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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui
pourront éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent
document de vérifier s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (à caractère
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion
ou un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au
présent document.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (à caractère
obligatoire), présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du
document mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des
éléments utiles à la compréhension d’une exigence (à caractère obligatoire) ou de son intention, des
clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (à caractère obligatoire) qui doivent
être respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des
renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) destinés à faciliter la compréhension ou
l’utilisation de certains éléments du présent document ou à en clarifier l’application, mais ne contiennent
aucune exigence (à caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

La graphie de certains mots contenus dans ce document ne tient pas compte de l’orthographe modernisée.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré comme document de référence à des fins d’utilisation volontaire. C’est
la responsabilité des utilisateurs de vérifier si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du
présent document ou si des règles dans l’industrie ou des conditions du marché l’exigent, par exemple, des
règlements techniques, des plans d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de
certification. C’est aussi la responsabilité des utilisateurs de tenir compte des limites et des restrictions
formulées notamment dans l’objet et dans le domaine d’application et de juger de la pertinence du présent
document pour l’usage qu’ils veulent en faire.

Les lois et règlements ont préséance sur les normes. Ainsi, il n’est nul besoin d’exiger de se conformer aux
lois et règlements dans les normes.

Par commodité pour les utilisateurs, le présent cahier des charges normalisé contient des exigences
provenant de certaines lois et certains règlements avec leur application au contexte particulier.



EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage,
ou les deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits
ont la responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les
langues en vigueur là où les produits sont distribués.
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INTRODUCTION

Le présent cahier des charges normalisé contient les clauses techniques générales relatives aux
travaux de construction des réseaux d’eau potable et des réseaux d’égout, lequel peut être
complété par les exigences du cahier des charges normalisé BNQ 1809-900 du Bureau de
normalisation du Québec (BNQ).

Le présent cahier des charges normalisé doit être utilisé dans son intégralité par l’ingénieur
concepteur. Toute différence par rapport au contenu du présent cahier des charges normalisé
doit être précisée dans un document distinct, sous la forme de clauses techniques particulières.

Le présent document est un cahier des charges normalisé pour des travaux de construction; il
n’est pas un guide de conception.

Il est du devoir de l’ingénieur concepteur de s’assurer que toutes les exigences liées à la
conception des ouvrages qu’il a faits sont respectées par le présent cahier des charges normalisé.
Il est du devoir de l’ingénieur concepteur de s’assurer que le présent cahier des charges normalisé
s’applique aux ouvrages qu’il a conçus et qu’il répond à ses exigences. L’ingénieur concepteur doit
prendre en considération les caractéristiques physiques et les limitations d’usage des matériaux
en fonction des conditions particulières de chaque ouvrage.

L’entrepreneur doit tenir compte du fait que certaines clauses du présent cahier des charges
normalisé peuvent être complétées, modifiées ou annulées par d’autres documents du contrat,
comme les clauses techniques particulières, les plans ou le bordereau de soumission.

Tous les documents normatifs cités à l’article 3.2 du présent cahier des charges normalisé incluent
également l’ensemble des modificatifs et des erratas qui ont été faits par rapport à l’édition
donnée en référence à la date de publication du présent cahier des charges normalisé.

Le BNQ achemine le texte de tout modificatif ou de tout errata publié en regard du présent cahier
des charges normalisé aux personnes qui ont obtenu le présent cahier des charges normalisé sans
enfreindre les droits d’auteur du BNQ. Les modificatifs et les erratas publiés en regard du présent
cahier des charges normalisé en font partie intégrante. Les termes modificatif et errata sont des
termes utilisés par le BNQ afin de désigner ce qui est souvent désigné comme un addenda aux
clauses d’un cahier des charges.

L’utilisateur est invité à faire part au BNQ de toute suggestion ou de tout commentaire concernant
l’application des clauses techniques générales du présent cahier des charges normalisé afin que
le BNQ puisse apporter, s’il y a lieu, les modifications nécessaires.
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Étude géotechnique

Avant de procéder à la conception des ouvrages, l’ingénieur concepteur a besoin de connaitre les
caractéristiques des sols ou du roc en place. Pour ce faire, une étude géotechnique qui comporte
des sondages et des analyses de laboratoire doit être faite afin d’obtenir notamment, sans
toutefois s’y limiter, les renseignements suivants :

a) identification de la présence d’une nappe phréatique ou perchée et
détermination de son niveau par rapport au fond d’excavation projeté;

b) identification et stratigraphie des sols en place jusqu’à un minimum de 1,5 m sous
le radier des infrastructures projetées;

c) description (altération, fracturation ou indice de qualité du roc [RQD], litage,
etc.), détermination pétrographique et élévation du roc si recoupé;

d) granularité et teneur en eau des sols;

e) corrosivité des sols (voir annexe H).

Si des données géotechniques sont disponibles, il est de la responsabilité de l’ingénieur
concepteur de vérifier si leur contenu suffit dans un contexte de conception des ouvrages. Si ce
n’est pas le cas, l’ingénieur concepteur doit aviser le maitre de l’ouvrage que des données sont
manquantes afin que celui-ci puisse mandater une nouvelle étude géotechnique complète.

Il est recommandé que le rapport de l’étude géotechnique soit signé par un ingénieur en
géotechnique et qu’il comporte des recommandations portant notamment sur les aspects
suivants :

a) les résultats des sondages et des essais en laboratoire;

b) la possibilité de réutiliser les matériaux en place comme remblais de tranchée
compactables;

c) la profondeur de gel à prévoir pour le recouvrement des conduites;

d) la stabilité des parois d’excavation;

e) le contrôle des eaux souterraines, si requis;

f) la stabilité des fonds d’excavation;

g) toute autre recommandation d’ordre géotechnique.

Le nombre de sondages à réaliser dépend de la géologie et de la géomorphologie du secteur à
l’étude de même que de la variabilité stratigraphique des sols ou du roc à prévoir en fonction des
données accessibles. Il est toutefois suggéré de prévoir une distance maximale de 100 m entre les
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sondages. Des méthodes géophysiques peuvent également être utilisées en complément aux
sondages afin d’évaluer la stratigraphie en continu. Il est recommandé à l’ingénieur concepteur
et au maitre de l’ouvrage d’inclure l’étude géotechnique et toutes autres données géotechniques
disponibles dans les documents d’appel d’offres.

NOTE — Le maitre de l’ouvrage peut également procéder à une caractérisation environnementale des
sols lors de la caractérisation des sols.
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AVANT-PROPOS

Le présent cahier des charges normalisé a été élaboré conformément aux exigences et lignes
directrices du Conseil canadien des normes (CCN) pour les organismes d’élaboration de normes.
Sa publication a été approuvée par un comité de normalisation formé des membres suivants :

Utilisateurs (maitre de l’ouvrage et ingénieurs surveillants)

BERNARD, France Association des ingénieurs municipaux du
Québec (AIMQ)

COUILLARD, Claude Ville de Québec

DUBUC, Jean-François Ville de Montréal

MORIN, Philip Ministère des Transports et de la Mobilité
durable du Québec (MTMD)

SAINT-LAURENT, Didier Municipalité régionale de comté (MRC) de
Bellechasse

Entreprises de construction

CHÉNIER, Dominic Inter-Cité Construction

COUTURE, Sonia Loiselle

DANIS, Isabelle Association des constructeurs de routes et
grands travaux du Québec (ACRGTQ)

LACOMBE, Étienne TGC

ROULEAU, Dominic Association québécoise des entrepreneurs en
infrastructure (AQEI)

Intérêt général

BEAUSÉJOUR, David Centre d’expertise et de recherche en
infrastructures urbaines (CERIU)
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BENNIS, Saad École de technologie supérieure (ÉTS) —
Département de génie de la construction

CÔTÉ, François Association des firmes de génie-conseil (AFG) —
Sols et matériaux

ELLIS, Donald Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre
les changements climatiques, de la Faune et des
Parcs (MELCCFP)

ROJO, Gabriel Association des firmes de génie-conseil (AFG) —
Conception

ZANON, Maurice Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ)

Coordination

GARDON, Paul (normalisateur) Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

LECRUX-TRUDEL, Sylvie (normalisatrice) Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

Révision linguistique

TREMBLAY, Carole (réviseure linguistique) Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

REMARQUE — Les voies publiques ainsi que les travaux sur les réseaux d’eau potable et d’égout, la
filtration et l’épuration des eaux constituent le champ de pratique des ingénieurs. Les actes se
rapportant à ce champ de pratique qui sont réservés aux ingénieurs par la loi comprennent notamment :
donner des services de consultation et des avis, préparer des rapports, des calculs, des études, des
dessins, des plans, des devis et des cahiers des charges, de même qu’inspecter et surveiller les travaux.
À cet égard, mentionnons que le présent cahier des charges normalisé a été élaboré par un comité formé
en grande majorité d’ingénieurs, c’est-à-dire de membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec.

La participation des personnes suivantes est également à souligner :

ABESQUE, Charles Association des constructeurs de routes et
grands travaux du Québec (ACRGTQ)

DÉCARIE, Paul-Étienne TGC

DUMEIGNIL, Sacha Ville de Montréal

FORTIER, Vincent Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ)

GRONDIN, Benoît Ville de Montréal
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LÉGARÉ-JULIEN, Félix Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre
les changements climatiques, de la Faune et des
Parcs (MELCCFP)

MALOUIN, Evelyne Inter-Cité Contruction

OXLEY, Sandra1 Association québécoise des entrepreneurs en
infrastructure (AQEI)

POURCEL, Florent1 Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre
les changements climatiques, de la Faune et des
Parcs (MELCCFP)

RUEST, Carl Tetra Tech

VELJANOVSKI, Natacha Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre
les changements climatiques, de la Faune et des
Parcs (MELCCFP)

1 Au moment de la publication du présent cahier des charges normalisé, cette personne avait
cessé de travailler pour cet organisme.
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1

2

TRAVAUX DE CONSTRUCTION —
CONDUITES D’EAU POTABLE ET D’ÉGOUT —

CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES

1 OBJET

Le présent cahier des charges normalisé spécifie les clauses techniques générales qui régissent la
construction de réseaux d’eau potable, de conduites d’adduction d’eau et de réseaux d’égout
pour des besoins municipaux et dans l’emprise publique.

NOTE — Au-delà de l’emprise publique, des codes et règlements municipaux peuvent s’appliquer et il
est recommandé à l’ingénieur concepteur de s’y référer.

2 DOMAINE D’APPLICATION

Le présent cahier des charges normalisé s’applique à des ouvrages dont la profondeur du radier
est d’au plus 7 m et régit :

a) l’excavation et le remblayage des tranchées;

b) la fourniture, le transport, la manutention et la pose des conduites d’eau potable,
des conduites d’adduction d’eau et des conduites d’égout;

c) la fourniture, le transport, la manutention et la pose de tous les matériaux et de
toutes les pièces nécessaires à l’installation des regards d’égout, des puisards, des
vannes, des poteaux d’incendie, des chambres des vannes, des branchements
d’eau potable et des branchements d’égout;

d) tous les branchements et tous les raccordements aux réseaux existants;

e) tous les accessoires nécessaires à la bonne exécution des travaux prévus dans les
documents du contrat;

f) tous les essais exigés dans le présent cahier des charges normalisé;

g) l’installation d’un réseau d’alimentation temporaire en eau potable pour les
branchements touchés par les travaux ainsi que les exigences relatives au
maintien d’une protection contre les incendies lorsqu’une telle protection est
spécifiée dans les clauses techniques particulières.
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	5.9.10 Installation d’un réseau d’alimentation temporaire en eau potable sans protection contre les incendies
	5.9.10.1 Méthode d’assemblage — L’entrepreneur doit suivre toutes les recommandations du fabricant en ce qui concerne la méthode d’assemblage du réseau d’alimentation temporaire en eau potable. Si un lubrifiant doit être utilisé, il doit être conforme aux exigences spécifiées dans l’article 6.2.13.
	5.9.10.2 Raccordement au réseau existant — Le réseau d’alimentation temporaire en eau potable doit pouvoir être isolé du réseau existant au moyen de robinets à chacun des points de raccordement et de dispositifs antirefoulement, sauf s’il s’agit d’une conduite qui sert uniquement au transport de l’eau potable (voir article 5.9.10.11).
	5.9.10.3 Croisement avec une voie publique ou privée — Lorsqu’une conduite du réseau d’alimentation temporaire en eau potable, rigide ou flexible, traverse une voie publique ou privée (pour véhicules routiers ou pour piétons), elle doit être soit enfouie sous la surface de la chaussée, soit recouverte afin d’obtenir un dos d’âne, de sorte que tous les véhicules puissent circuler de façon sécuritaire dans les deux cas.
	5.9.10.4 Croisement avec un bateau de porte — Lorsqu’une conduite de réseau d’alimentation temporaire en eau potable rigide ou flexible traverse un bateau de porte, elle doit être soit enfouie sous la surface de la chaussée, soit recouverte afin d’obtenir un dos d’âne permettant aux véhicules de circuler de façon sécuritaire dans les deux cas. Le croisement avec un bateau de porte peut être effectué avec toute autre méthode autorisée par l’ingénieur surveillant.
	5.9.10.5 Mise en évidence des poteaux d’incendie rendus inutilisables — Quand le réseau d’alimentation temporaire en eau potable est en service, l’entrepreneur doit mettre en évidence les poteaux d’incendie rendus inutilisables en les recouvrant d’une toile de jute. Il doit installer sur le réseau d’alimentation temporaire une sortie d’un diamètre nominal de 65 mm à proximité du poteau d’incendie rendu inutilisable. Il doit, pour que la sortie temporaire puisse être repérée, installer un tuteur constitué d’un poteau métallique en forme de U surmonté d’une plaque d’identification de couleur réfléchissante et de dimensions minimales de 100 mm × 150 mm.
	5.9.10.6 Dimension des conduites principales et des branchements — La conduite principale doit être d’un diamètre nominal d’au moins 50 mm.
	5.9.10.7 Scellé sur les robinets — Avant de permettre l’écoulement de l’eau du réseau d’alimentation temporaire en eau potable, le robinet de branchement existant et le robinet des usagers (résidentiels ou autres) situé à l’intérieur des bâtiments doivent être fermés. Un scellé comportant le nom et le numéro de téléphone de l’entrepreneur doit être installé sur le robinet situé à l’intérieur du bâtiment.
	5.9.10.8 Vérification de l’étanchéité — L’entrepreneur doit faire une vérification visuelle de l’étanchéité du réseau d’alimentation temporaire en eau potable (conduite principale et branchements) en suivant la procédure suivante :
	5.9.10.9 Désinfection — L’entrepreneur doit désinfecter le réseau d’alimentation temporaire en eau potable approvisionnant les usagers (résidentiels ou autres) ainsi que les poteaux d’incendie existants aux points de raccordement avant la mise en service du réseau d’alimentation temporaire, selon les exigences de l’article 11.2.4.
	5.9.10.10 Précautions en cas de purge — Si l’entrepreneur doit installer un système de purge sur le réseau d’alimentation temporaire en eau potable pour quelque raison que ce soit (faible consommation, réseau en culdesac, etc.), il doit installer un dispositif antirefoulement entre la conduite de purge et le réseau d’alimentation temporaire, ceci afin d’éviter toute succion dans le réseau d’alimentation temporaire. L’écoulement du système de purge ne doit nuire en aucun temps aux usagers (résidentiels ou autres).
	5.9.10.11 Conduites principales sans branchement — Lorsqu’un réseau d’alimentation temporaire en eau potable sert uniquement au transport de l’eau potable en relève à une partie du réseau souterrain existant qui est hors service, il n’est pas nécessaire d’installer des clapets antiretours sur les raccordements du réseau d’alimentation temporaire en eau potable.

	5.9.11 Installation d’un réseau d’alimentation temporaire en eau potable offrant une protection contre les incendies
	5.9.11.1 Généralités — En plus des exigences spécifiées dans l’article 5.9.10, les exigences particulières spécifiées dans l’article 5.9.11 s’appliquent à l’installation d’un réseau d’alimentation temporaire en eau potable offrant une protection contre les incendies.
	5.9.11.2 Installation — Lorsque le spécifient les clauses techniques particulières, l’entrepreneur doit installer un réseau d’alimentation temporaire en eau potable offrant une protection contre les incendies.
	5.9.11.3 Conduites principales — La conduite principale d’un réseau d’alimentation temporaire en eau potable offrant une protection contre les incendies doit avoir un diamètre nominal d’au moins 150 mm et doit avoir un coefficient d’écoulement de HazenWilliams supérieur ou égal à 140.
	5.9.11.4 Poteaux d’incendie temporaires — Les poteaux d’incendie temporaires doivent être tels qu’ils sont décrits à l’article 5.9.9.2. Chaque coude, chaque té et chaque poteau d’incendie doit être maintenu en place à l’aide d’un support de protection en béton ou en métal solidement ancré. Toute autre méthode que l’entrepreneur veut utiliser pour le maintien en place des poteaux d’incendie et des accessoires doit être autorisée par l’ingénieur surveillant.
	5.9.11.5 Mise en évidence des poteaux d’incendie rendus inutilisables — L’entrepreneur doit mettre en évidence les poteaux d’incendie existants rendus inutilisables en les recouvrant d’une toile de jute pour qu’ils soient reconnaissables. Les poteaux d’incendie temporaires doivent être situés près des poteaux d’incendie existants rendus inutilisables et être clairement identifiés dans le plan d’installation. Les poteaux d’incendie temporaires doivent être montés verticalement, doivent être bien fixés et doivent être placés de façon que les sorties latérales soient parallèles à la chaussée et que la sortie frontale soit orientée vers la rue. L’entrepreneur doit relier le poteau d’incendie temporaire à la conduite d’alimentation temporaire par une conduite d’un diamètre nominal d’au moins 150 mm.


	5.10 ÉGOUT UNITAIRE
	5.11 PRESSION ET TEMPÉRATURE
	5.11.1 Les pressions exprimées dans le présent cahier des charges normalisé sont des pressions relatives (différentielles).
	5.11.2 Les travaux (excavation, installation et remblayage) sont interdits lorsque la température est inférieure à 15 °C.
	5.11.3 Toutefois, à la demande de l’entrepreneur, l’ingénieur surveillant peut permettre la poursuite des travaux à des températures inférieures à 15 °C, à condition que les recommandations et les restrictions qui s’appliquent aux divers matériaux soient respectées et que les exigences du présent cahier des charges normalisé soient respectées.

	5.12 NOUVEAUX BÂTIMENTS
	5.13 CLOISONS TERMINALES ET BOUCHONS DE PROTECTION
	5.13.1 Aux extrémités de l’égout où il n’y a pas de regard d’égout à construire, l’entrepreneur doit installer un bouchon étanche.
	5.13.2 Aux extrémités des branchements de conduites d’eau potable et d’égout où il n’y a pas de branchement sur le terrain des riverains existant ou à construire, l’entrepreneur doit poser un bouchon étanche et il doit fournir et installer un poteau de repérage (voir figure 2).
	5.13.3 Lorsque les travaux d’installation sont interrompus, c’estàdire à la fin de chaque période de travail, l’entrepreneur doit fermer, à l’aide d’un bouchon de protection, l’extrémité ouverte de toute conduite d’eau potable ou de toute conduite d’égout placée dans la tranchée afin d’empêcher des personnes, des animaux, de la boue ou des matériaux d’y pénétrer. Afin d’éviter que la conduite ne flotte, une surcharge doit être appliquée sur celleci.
	5.13.4 Dans le cas d’un bouchon installé sur une conduite d’eau potable, celuici doit être étanche.

	5.14 CHEMINEMENT DES TRAVAUX
	5.15 RACCORDEMENT DE CONDUITES À DES STRUCTURES
	5.15.1 Conduites gravitaires
	5.15.1.1 Pour tout raccordement de conduite avec un joint flexible à une structure (mur, regard, puisard), le premier joint d’une conduite à l’extérieur doit être situé sur une pièce courte pour les conduites dont le diamètre nominal est de 750 mm et moins (voir figure 3).
	5.15.1.2 Pour les tuyaux à profil ouvert de n’importe quel diamètre, ce type de raccordement doit être fait à l’aide d’un adaptateur en thermoplastique. Les figures 4 et 5 présentent deux méthodes d’assemblage possibles.
	5.15.1.3 Quel que soit le diamètre des conduites, toute conduite reliant deux structures (mur, regard, puisard) doit comporter au moins trois joints flexibles.
	5.15.1.4 Pour tout raccordement d’un nouveau regard à une conduite existante ou d’une conduite neuve à un regard existant, l’entrepreneur doit construire un bloc de raccordement en béton ayant les caractéristiques suivantes :
	5.15.1.5 Aucune conduite ne doit se prolonger à l’intérieur de la paroi d’un regard ou d’un puisard, sauf pour un regard ou un puisard de forme circulaire. Dans ce cas, la projection de la conduite ne doit pas dépasser de plus de 50 mm, au niveau de la couronne (ou du radier), la longueur exigée par la courbure de ce regard ou de ce puisard (voir figures 6, 7, 8, 24 et 25).

	5.15.2 Conduites sous pression
	5.15.2.1 Pour tout raccordement de conduite encastrée de n’importe quel diamètre à une structure (mur, regard), le premier joint d’une conduite à l’extérieur doit être situé à une distance d’au plus 450 mm de cette structure (voir figure 9).
	5.15.2.2 Quel que soit le diamètre des conduites, toute conduite reliant deux structures (mur, regard) doit comporter au moins trois joints flexibles.


	5.16 PROFONDEUR DE PROTECTION CONTRE LE GEL DES CONDUITES D’EAU POTABLE ET DES CONDUITES DE REFOULEMENT D’ÉGOUT
	5.16.1 Les conduites d’eau potable et les conduites de refoulement d’égout doivent être installées en respectant la profondeur de protection contre le gel entre la couronne et le profil fini.
	5.16.2 L’entrepreneur doit se référer aux plans et aux clauses techniques particulières pour connaitre la profondeur de protection contre le gel et les exigences concernant les mesures de protection contre le gel.

	5.17 CLÔTURE DE PROTECTION TEMPORAIRE

	6 MATÉRIAUX
	6.1 CONFORMITÉ AUX NORMES
	6.1.1 Conformité des produits et des matériaux normalisés
	6.1.2 Produits et matériaux normalisés couverts par un programme de certification
	6.1.3 Produits et matériaux normalisés non couverts par un programme de certification
	6.1.4 Conformité des produits et des matériaux non normalisés

	6.2 CONDUITES D’EAU POTABLE
	6.2.1 Généralités
	6.2.2 Conduites d’eau potable en fonte ductile
	6.2.2.1 Tuyaux — Les tuyaux en fonte ductile doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3623-085. Ils doivent être enduits à l’intérieur d’un revêtement de mortier conforme aux exigences du document AWWA C104/A21.4. Le joint doit être de type « mécanique » ou « à emboitement ».
	6.2.2.2 Raccords — Les raccords doivent être en fonte ductile. Les raccords doivent être conformes aux exigences soit du document AWWA C110/A21.10, soit du document AWWA C153/A21.53. Les raccords doivent être du même diamètre nominal que la conduite principale, ils doivent être conçus pour supporter les mêmes pressions interne et externe et la même charge externe, et ils doivent être installés selon les recommandations du fabricant de tuyaux. Ils doivent être enduits à l’intérieur d’un revêtement de mortier conforme aux exigences du document AWWA C104/A21.4. Les joints doivent être de type « mécanique » ou « à emboitement ».
	6.2.2.3 Boulons en té, écrous et rondelles pour joints mécaniques et pour joints à brides et tiges filetées des systèmes de retenue — Les boulons en té, les écrous et les rondelles pour les joints mécaniques et les joints à brides doivent être faits en acier à haute résistance faiblement allié (high-strength low-alloy steel [HSLA]) conforme aux exigences du document AWWA C111/A21.11.
	6.2.2.4 Couche de scellant à l’intérieur des conduites et des raccords — À moins d’une indication contraire dans les clauses techniques particulières, les conduites peuvent être enduites d’une mince couche de scellant. Si du scellant est utilisé, il doit être conforme aux exigences du document AWWA C104/A21.4, doit sécher rapidement, doit être homogène, doit adhérer à toute la surface et ne doit pas être cassant au froid ni collant à la chaleur.
	6.2.2.5 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints de type « mécanique » doivent être faits d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de l’annexe A de la norme BNQ 3623-085, soit du document AWWA C111/A21.11.
	6.2.2.6 Systèmes de retenue — Les systèmes de retenue intégrés aux tuyaux en fonte ductile à joint mécanique ou à joint à emboitement doivent être fabriqués par le fabricant de tuyaux (voir figure 44). La fabrication du tuyau doit être conforme aux exigences soit de la norme BNQ 3623085, soit du document AWWA C151/A21.51, et la fabrication du joint d’étanchéité doit être conforme aux exigences soit de la norme BNQ 3623-085, soit du document AWWA C111/A21.11.
	6.2.2.7 Branchement futur sur une conduite existante — Un branchement futur doit être fait selon la même méthode que celle utilisée pour faire un branchement sur une conduite neuve en construction, sauf pour ce qui est de certaines particularités propres à un branchement futur.

	6.2.3 Conduites d’eau potable en béton à cylindre d’acier
	6.2.3.1 Tuyaux — Les tuyaux en béton à cylindre d’acier doivent être conformes aux exigences du document AWWA C303 pour les tuyaux d’un diamètre nominal de 250 mm à 1 800 mm ou doivent être conformes aux exigences du document AWWA C301 pour les tuyaux d’un diamètre nominal de 400 mm à 3 600 mm.
	6.2.3.2 Raccords — Les raccords pour les tuyaux en béton à cylindre d’acier doivent être du même type et du même diamètre que la conduite principale, doivent être conçus pour les mêmes pressions interne et externe et pour la même charge externe et doivent être conformes aux exigences des documents AWWA mentionnés à l’article 6.2.3.1. Les extrémités des raccords doivent être formées d’un bout uni avec rainures ou d’une emboiture en acier afin de permettre le raccordement avec le tuyau par emboitement.
	6.2.3.3 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints à emboitement flexibles des tuyaux en béton à cylindre d’acier doivent être constitués, selon le type de tuyau, d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit du document AWWA C301, soit du document AWWA C303.
	6.2.3.4 Systèmes de retenue — Les systèmes de retenue pour les tuyaux en béton à cylindre d’acier doivent être conçus et fournis par le fabricant de tuyaux (voir figure 45). L’entrepreneur doit soumettre à l’ingénieur surveillant, en vue d’obtenir un visa, le rapport de conception du fabricant de tuyaux signé par un ingénieur. Ce rapport doit indiquer les endroits où les conduites doivent être retenues et les longueurs requises pour chacun de ces endroits.
	6.2.3.5 Branchement futur sur une conduite existante — Un branchement futur doit être fait selon la même méthode que celle utilisée pour faire un branchement sur une conduite neuve en construction, sauf pour ce qui est de certaines particularités propres à un branchement futur.

	6.2.4 Conduites d’eau potable en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) à paroi pleine ou en polychlorure de vinyle à molécules orientées (PVC-O) à paroi pleine
	6.2.4.1 Tuyaux — Les tuyaux en PVCU ou en PVC-O à paroi pleine doivent comporter une emboiture munie de joints d’étanchéité et être conformes respectivement aux exigences de la norme BNQ 3624-250 et du document CSA B137.3.1.
	6.2.4.2 Raccords — Les raccords et les accessoires doivent être conformes soit aux exigences de l’article 6.2.2.2 si le raccord est en fonte ductile, soit aux exigences de la norme BNQ 3624250 si le raccord est en PVCU. Les raccords doivent être du même diamètre nominal que la conduite principale, ils doivent être conçus pour supporter les mêmes pressions internes et la même charge externe, et ils doivent être installés selon les recommandations du fabricant de tuyaux.
	6.2.4.3 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints des tuyaux en PVCU ou en PVC-O à paroi pleine doivent être constitués d’un caoutchouc ou d’un élastomère dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3624250 ou du document ASTM F477 pour les tuyaux en PVC-U, ou du document CSA B137.3.1 pour les tuyaux en PVC-O.
	6.2.4.4 Systèmes de retenue — Tous les systèmes de retenue qui sont installés en chantier doivent être compatibles avec les caractéristiques dimensionnelles des tuyaux couverts par la norme BNQ 3624-250 ou le document CSA B137.3.1.
	6.2.4.5 Branchement futur sur une conduite existante — Un branchement futur doit être fait selon la même méthode que celle utilisée pour faire un branchement sur une conduite neuve en construction, sauf pour ce qui est de certaines particularités propres à un branchement futur.

	6.2.5 Conduites d’eau potable en polyéthylène haute densité (PEHD) à paroi pleine
	6.2.5.1 Tuyaux — Les tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD) à paroi pleine doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3624-027.
	6.2.5.2 Raccords — Les raccords en PEHD à paroi pleine doivent être conformes aux exigences du document ASTM F2206. Les exigences du document ASTM F2620 s’appliquent à un assemblage fait par la méthode de la fusion bout à bout du PEHD. Les exigences applicables du document ASTM D3261 ou du document ASTM D2683 doivent également être respectées. Les raccords doivent être du même diamètre nominal que la conduite principale, ils doivent être conçus pour supporter les mêmes pressions interne et externe et la même charge externe, et ils doivent être installés selon les recommandations du fabricant de tuyaux.
	6.2.5.3 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints à brides de tuyaux en PEHD à paroi pleine doivent être constitués d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de l’annexe A ou de l’annexe B de la norme BNQ 3623085, soit du document AWWA C111/A21.11.
	6.2.5.4 Transition entre une conduite en polyéthylène haute densité (PEHD) à paroi pleine et une conduite en fonte ductile — Le raccordement d’une conduite en PEHD à paroi pleine à une conduite en fonte ductile doit être fait à l’aide d’un joint à brides en fonte [voir figure 39 a)]. La bride flottante du côté de la conduite en PEHD à paroi pleine doit être conforme aux exigences soit de la norme BNQ 3623-085, soit du document AWWA C115/A21.15.
	6.2.5.5 Transition entre une conduite en polyéthylène haute densité (PEHD) à paroi pleine et une conduite en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) ou en polychlorure de vinyle à molécules orientées (PVC-O) — Le raccordement d’une conduite en PEHD à paroi pleine à une conduite en PVCU ou en PVC-O doit être fait à l’aide d’un raccord à emboiture façonné (adaptateur) à partir d’un polymère renforcé de fibre de verre (PRV) et muni d’une bride en PVCU [voir figure 39 b)].
	6.2.5.6 Branchement de pièces mécaniques — Tous les branchements de pièces mécaniques (vannes, pompes, etc.) aux conduites de PEHD à paroi pleine doivent être faits à l’aide de brides en acier inoxydable 304L ou de brides en fonte conformes aux exigences de l’article 6.2.7.3.
	6.2.5.7 Branchement futur sur une conduite existante — Un branchement futur doit être fait selon la même méthode que celle utilisée pour faire un branchement sur une conduite neuve en construction, sauf en ce qui concerne certaines particularités propres à un branchement futur.

	6.2.6 Conduites d’eau potable en polymère renforcé de fibre de verre (PRV)
	6.2.6.1 Tuyaux — Les tuyaux en PRV doivent être conformes aux exigences soit du document AWWA C950, soit du document ASTM D3517. Ils doivent comporter un manchon standard prémonté en usine qui se compose d’une bague continue en EPDM enserrée dans un embout de fibre de verre continu imprégné de résine.
	6.2.6.2 Raccords — Les raccords en PRV doivent être conformes aux exigences soit du document AWWA C950, soit du document ASTM D3517 si les raccords sont en PRV, soit aux exigences de l’article 6.2.2.2 si les raccords sont en fonte et avoir les mêmes caractéristiques dimensionnelles que les tuyaux avec lesquels ils sont utilisés.
	6.2.6.3 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité doivent être conformes aux exigences du document ASTM F477.
	6.2.6.4 Systèmes de retenue — Les systèmes de retenue pour les tuyaux en PRV doivent être conçus et fournis par le fabricant de tuyaux. L’entrepreneur doit soumettre à l’ingénieur surveillant, en vue d’obtenir un visa, le rapport de conception du fabricant de tuyaux signé par un ingénieur.
	6.2.6.5 Branchement futur sur une conduite existante — Un branchement futur doit être fait selon la même méthode que celle utilisée pour faire un branchement sur une conduite neuve [voir article 6.2.12.6 e)].

	6.2.7 Brides
	6.2.7.1 Joints d’étanchéité — L’étanchéité des joints à bride doit être assurée par un joint d’étanchéité plat, continu, qui recouvre toute la surface des brides assemblées.
	6.2.7.2 Brides en acier — Les brides en acier doivent être conformes aux exigences du document AWWA C207. Les brides utilisées pour des pressions de service de 1 035 kPa et moins doivent être de classe D ou de classe E. Pour des pressions de service plus élevées, mais inférieures à 1 900 kPa, elles doivent être de classe E.
	6.2.7.3 Brides en fonte — Les brides en fonte doivent être conformes aux exigences soit du document AWWA C115/A21.15, soit du document ASME B16.42.
	6.2.7.4 Brides en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) — Un raccord à emboiture façonné, appelé adaptateur, en polymère renforcé de fibre de verre est muni d’une bride en PVCU. Le composant à la base de la fabrication de l’adaptateur doit être une section de tuyau en PVCU de la classe DR 18 conforme aux exigences de la norme BNQ 3624-250 et munie de son emboiture [voir figure 39 b)].
	6.2.7.5 Brides en polymère renforcé de fibre de verre (PRV) — Le PRV constituant la bride, y compris le tube, doit avoir une classification par propriété supérieure ou égale à celle du PRV du tuyau sur lequel il est laminé. Les raccords façonnés doivent être conformes aux exigences soit du document CSA B137.3, soit du document ASTM D5421.
	6.2.7.6 Brides pour ouvrage spécial — La bride d’une conduite qui sert de raccord à la bride d’un ouvrage spécial doit avoir le même patron de perçage.

	6.2.8 Vannes
	6.2.8.1 Boulons, écrous et rondelles — Les boulons, les écrous et les rondelles utilisés pour faire le raccordement entre une vanne et la conduite principale doivent être faits en acier HSLA conforme aux exigences du document AWWA C111/A21.11. De plus, les filets doivent également être conformes aux exigences du document AWWA C111/A21.11.
	6.2.8.2 Vannes à passage direct — Les vannes à passage direct en fonte grise ou en fonte ductile d’un diamètre nominal de 75 mm à 750 mm inclusivement doivent être conformes aux exigences du document AWWA C509 ou du document AWWA C515. Les vannes à passage direct en fonte ductile d’un diamètre nominal de 900 mm doivent être conformes aux exigences du document AWWA C515. De plus, ces vannes à passage direct en fonte ductile ou en fonte grise doivent également satisfaire aux caractéristiques décrites cidessous.
	6.2.8.3 Vannes à papillon — Les vannes à papillon d’un diamètre nominal de 75 mm à 1 800 mm doivent être conformes aux exigences du document AWWA C504 et doivent présenter les caractéristiques suivantes :

	6.2.9 Bouches à clé
	6.2.10 Chambres des vannes préfabriquées en béton armé
	6.2.10.1 Chambres des vannes — Les chambres des vannes préfabriquées en béton armé doivent être fabriquées selon les exigences de la norme BNQ 2622420 et doivent être munies, entre leurs éléments, de joints d’étanchéité constitués d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de l’annexe A de la norme BNQ 2622420, soit du document ASTM C443M.
	6.2.10.2 Cadres, tampons et rehausses de cadre — Les cadres et les tampons doivent être coulés en fonte grise ou en fonte ductile et doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3221-500. Les cadres et les tampons doivent provenir du même fabricant.

	6.2.11 Poteaux d’incendie
	6.2.12 Branchements d’eau potable
	6.2.12.1 Généralités — Chaque branchement d’eau potable doit comprendre un robinet de prise et un coldecygne pour les branchements d’un diamètre nominal de 50 mm et moins ainsi qu’un robinet de branchement accompagné d’une bouche à clé de branchement et d’un tuyau de branchement, comme illustré à la figure 2 ou dans les plans présentés dans les clauses techniques particulières.
	6.2.12.2 Robinets de prise — Les robinets de prise doivent être entièrement en bronze et doivent être conformes aux exigences du document AWWA C800. Les filets de l’entrée d’eau doivent être de type « conique » et la sortie doit être de type « à compression ». Les robinets de prise doivent être des robinets à tournant sphérique.
	6.2.12.3 Robinets de branchement — Les robinets de branchement doivent être entièrement en bronze et doivent être de type « à compression ». Ils ne doivent pas être munis d’une ouverture d’évacuation et doivent être conformes aux exigences du document AWWA C800 (voir figure 14). Les robinets de branchement doivent être des robinets à tournant sphérique.
	6.2.12.4 Bouches à clé de branchement — Chaque robinet de branchement doit être surmonté d’une bouche à clé de branchement en fonte du type « allonge » et à tige fixe en acier inoxydable 304, munie d’un couvercle nervuré en fonte, avec bouchon à tête pentagonale en bronze ou en laiton (voir figure 14). La goupille qui retient la tige du robinet de branchement doit être en acier inoxydable 316. La partie supérieure de la bouche à clé de branchement doit être constituée d’un tuyau en acier doux conforme aux exigences du document ASTM A501/A501M ou du document ASTM A500, d’un diamètre nominal de 25 mm et d’une épaisseur d’au moins 3,4 mm, sans joint longitudinal soudé, avec recouvrement de peinture ou de bitume. L’acier inoxydable utilisé doit être conforme aux exigences du document ASTM A743/A743M. Le bronze doit être caractérisé selon les exigences de l’une des désignations suivantes : soit UNS C83600 du document ASTM B62 ou du document ASTM B584, soit UNS C83800, UNS C84400, UNS C85700 ou UNSC C89833 du document ASTM B584.
	6.2.12.5 Tuyaux de branchement — Les tuyaux à utiliser pour les branchements d’eau potable doivent être l’un ou l’autre des tuyaux suivants :
	6.2.12.6 Sellettes de branchement — Les sellettes de brachement doivent avoir une classe de pression au moins égale à celle des conduites. Les sellettes de branchement doivent avoir les caractéristiques suivantes, selon le matériau du tuyau sur lequel elles sont installées :
	6.2.12.7 Manchons de raccordement en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) avec prise de branchement — Pour les tuyaux en PVCU conformes aux exigences de la norme BNQ 3624-250 ou pour les tuyaux en PVC-O conformes aux exigences du document CSA B137.3.1, les manchons de raccordement doivent être en PVCU. Ils doivent être munis d’une ou de deux ouvertures filetées situées à 180° l’une de l’autre qui puissent recevoir un robinet de prise avec filets de type « conique ». Les filets du robinet de prise doivent être conformes aux exigences du document AWWA C800. Ces manchons de raccordement doivent respecter les exigences de la norme BNQ 3624-250.

	6.2.13 Lubrifiants pour conduites d’eau potable
	6.2.14 Installation d’accessoires auxiliaires

	6.3 CONDUITES D’ÉGOUT
	6.3.1 Généralités
	6.3.2 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en béton armé ou avec tuyaux en béton non armé
	6.3.2.1 Conduites principales — Les tuyaux en béton doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 2622126.
	6.3.2.2 Conduites de branchement — Les tuyaux en béton utilisés comme branchements doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 2622126.
	6.3.2.3 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints des conduites principales des égouts pluvial, unitaire et sanitaire et pour les joints des conduites de branchement des usagers (résidentiels ou autres) doivent être constitués d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de l’annexe A de la norme BNQ 2622126, soit du document ASTM C443M.
	6.3.2.4 Branchement futur sur une conduite existante — L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour la méthode de branchement et les matériaux à utiliser. L’annexe E fournit, à titre informatif, des renseignements sur quatre montages suggérés pour faire un branchement futur sur une conduite d’égout pluvial ou sanitaire en béton.

	6.3.3 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVCU) à paroi lisse
	6.3.3.1 Conduites principales et raccords — Les tuyaux à paroi lisse fabriqués par extrusion simple (de type 1) et les raccords en PVCU doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3624-135.
	6.3.3.2 Conduites de branchement — Les tuyaux en PVCU à utiliser comme branchements doivent être les suivants :
	6.3.3.3 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints des conduites principales et pour les joints des conduites de branchement doivent être faits d’un caoutchouc ou d’un élastomère dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de la norme BNQ 3624-130, soit de la norme BNQ 3624-135, soit du document ASTM F477.
	6.3.3.4 Branchement futur sur une conduite existante à paroi lisse — L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour la méthode de branchement et les matériaux à utiliser. L’annexe G fournit des renseignements, à titre informatif, sur un montage suggéré pour faire un branchement futur sur une conduite d’égout pluvial ou sanitaire en PVCU à paroi lisse.

	6.3.4 Égout pluvial avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) à nervures pleines à profil ouvert ou à nervures évidées à profil ouvert
	6.3.4.1 Conduites principales et raccords — Les tuyaux à nervures pleines à profil ouvert ou à nervures évidées à profil ouvert (de type 2) et les raccords en PVCU doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3624-135.
	6.3.4.2 Conduites de branchement — Les tuyaux en PVCU utilisés comme branchements doivent être les suivants :
	6.3.4.3 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints des conduites principales et pour les joints des conduites de branchement doivent être faits d’un caoutchouc ou d’un élastomère dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de la norme BNQ 3624-130, soit de la norme BNQ 3624-135, soit du document ASTM F477.
	6.3.4.4 Branchement futur sur une conduite existante à paroi extérieure nervurée — L’utilisation d’une conduite comportant des annelures sur la paroi extérieure nécessite des précautions particulières lors de l’installation d’un branchement futur. L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour la méthode de branchement et les matériaux à utiliser. L’annexe F fournit, à titre informatif, des renseignements sur un montage suggéré pour faire un branchement futur sur une conduite d’égout pluvial existante en PVCU comportant des annelures sur la paroi extérieure (tuyau à profil ouvert).

	6.3.5 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en béton à cylindre d’acier pour application en pression ou avec tuyaux en béton armé à basse pression
	6.3.5.1 Conduites principales — Les tuyaux en béton à cylindre d’acier doivent être conformes aux exigences du document AWWA C303, pour les tuyaux d’un diamètre nominal de 250 mm à 1 800 mm, ou doivent être conformes aux exigences du document AWWA C301, pour les tuyaux d’un diamètre nominal de 400 mm à 3 600 mm.
	6.3.5.2 Raccords — Les raccords pour les tuyaux en béton à cylindre d’acier doivent être du même type et du même diamètre que la conduite principale, ils doivent être conçus pour les mêmes pressions interne et externe et pour la même charge externe et doivent être conformes aux exigences des documents AWWA ou ASTM mentionnés à l’article 6.3.5.1. Les extrémités des raccords doivent être formées de bouts unis avec rainures ou d’emboitures en acier afin de permettre le raccordement avec le tuyau par emboitement.
	6.3.5.3 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints des conduites principales des égouts pluvial et sanitaire doivent être constitués d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes, selon le type de tuyau, aux exigences des documents suivants : AWWA C301, AWWA C302, AWWA C303 ou ASTM C361M.

	6.3.6 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en fonte ductile pour application en pression
	6.3.6.1 Tuyaux — Les tuyaux en fonte ductile doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3623-085. Ils doivent être enduits à l’intérieur d’un revêtement en mortier de ciment conforme aux exigences du document AWWA C104/A21.4. Le joint doit être de type « mécanique » ou « à emboitement ».
	6.3.6.2 Raccords — Les raccords doivent être en fonte ductile. Les raccords doivent être conformes aux exigences soit du document AWWA C110/A21.10, soit du document AWWA C153/A21.53. Les raccords doivent être du même diamètre nominal que la conduite principale, ils doivent être conçus pour supporter les mêmes pressions internes et externes et la même charge externe et ils doivent être installés selon les recommandations du fabricant de tuyaux. Ils doivent être enduits à l’intérieur d’un revêtement de mortier de ciment conforme aux exigences du document AWWA C104/A21.4. Les joints doivent être de type « mécanique » ou « à emboitement ».
	6.3.6.3 Boulons en T, écrous et rondelles pour joints mécaniques et pour joints à brides et tiges filetées des systèmes de retenue — Les boulons en T, les écrous et les rondelles pour les joints mécaniques et les joints à brides doivent être faits en acier HSLA conforme aux exigences du document AWWA C111/A21.11.
	6.3.6.4 Couche de scellant à l’intérieur des conduites et des raccords — À moins d’une indication contraire dans les clauses techniques particulières, les conduites peuvent être enduites d’une mince couche de scellant. Si du scellant est utilisé, il doit être conforme aux exigences du document AWWA C104/A21.4, doit sécher rapidement, doit être homogène, doit adhérer à toute la surface et ne doit pas être cassant au froid ni collant à la chaleur.
	6.3.6.5 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints de type « mécanique » doivent être fabriqués d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de l’annexe A de la norme BNQ 3623-085, soit du document AWWA C111/A21.11.
	6.3.6.6 Systèmes de retenue — Les systèmes de retenue intégrés aux tuyaux en fonte ductile à joint mécanique ou à joint à emboitement doivent être fabriqués par le fabricant de tuyaux [voir figures 46 a) et 46 b)]. La fabrication du tuyau doit être conforme aux exigences soit de la norme BNQ 3623-085, soit du document AWWA C151/A21.51, et la fabrication du joint d’étanchéité doit être conforme aux exigences soit de la norme BNQ 3623-085, soit du document AWWA C111/A21.11.
	6.3.6.7 Branchement futur sur une conduite existante — L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour la méthode de branchement et les matériaux à utiliser. L’annexe D fournit des renseignements, à titre informatif, sur un montage suggéré pour faire un branchement futur sur une conduite d’égout pluvial ou sanitaire en fonte ductile.

	6.3.7 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD) à paroi pleine pour application en pression
	6.3.7.1 Conduites principales — Les tuyaux en PEHD à paroi pleine doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3624-027.
	6.3.7.2 Conduites de branchement — Les conduites de branchement en PEHD à paroi pleine doivent être de la même classe ou de la même résistance que la conduite principale et doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3624-027.
	6.3.7.3 Raccords — Les brides utilisées pour faire les joints à brides doivent être conformes aux exigences de l’article 6.2.7.1 ou de l’article 6.2.7.3 du présent cahier des charges normalisé. Les boulons, les écrous et les rondelles utilisés pour faire les assemblages doivent être faits en acier HSLA conforme aux exigences du document AWWA C111/A21.11. Les filets doivent également être conformes aux exigences du document AWWA C111/A21.11.
	6.3.7.4 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints à brides des conduites principales et des conduites de branchement en PEHD à paroi pleine doivent être faits d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de l’annexe A ou de l’annexe B de la norme BNQ 3623-085, soit du document AWWA C111/A21.11.
	6.3.7.5 Branchement futur sur une conduite existante — Les exigences de l’article 6.2.5.7 s’appliquent.

	6.3.8 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVCU) pour application en pression
	6.3.8.1 Tuyaux — Les tuyaux en PVCU doivent être à paroi pleine et conformes aux exigences de la norme BNQ 3624-250.
	6.3.8.2 Raccords — Les raccords et les accessoires doivent être conformes soit aux exigences de l’article 6.2.2.2 si le raccord est en fonte ductile, soit aux exigences de la norme BNQ 3624250 si le raccord est en PVCU. Les raccords doivent être du même diamètre nominal que la conduite principale, ils doivent être conçus pour supporter les mêmes pressions interne et externe et la même charge externe et ils doivent être installés selon les recommandations du fabricant de tuyaux.
	6.3.8.3 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints des tuyaux en PVCU à paroi pleine doivent être constitués d’un caoutchouc ou d’un élastomère dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de la norme BNQ 3624250, soit du document ASTM F477.
	6.3.8.4 Systèmes de retenue — Les systèmes de retenue doivent être conformes aux exigences de l’article 6.2.4.4.

	6.3.9 Égout pluvial avec tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD) à profil ouvert
	6.3.9.1 Conduites principales — Les tuyaux en PEHD à profil ouvert doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3624-120. Les conduites de 900 mm de diamètre et moins doivent être de type 1, de la classe A et avoir une rigidité minimale R320 (kPa). Pour les conduites de plus de 900 mm de diamètre, l’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières.
	6.3.9.2 Conduites de branchement — Les conduites de branchement doivent être de la même classe ou de la même résistance que la conduite principale et doivent être conformes aux exigences de l’article 6.3.9.1. Les systèmes hybrides de produits peuvent être utilisés, à condition que chaque élément soit conforme aux exigences individuelles qui le régissent.
	6.3.9.3 Raccords — Les raccords doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3624120 et doivent être conformes à la technique d’assemblage utilisée. Les raccords doivent être du même type et du même diamètre que la conduite principale et doivent être conçus pour les mêmes pressions interne et externe et pour la même charge externe.
	6.3.9.4 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints des conduites principales et des conduites de branchement doivent être constitués d’un caoutchouc ou d’un élastomère dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3624120.
	6.3.9.5 Branchement futur sur une conduite existante à profil ouvert — L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour la méthode de branchement et les matériaux à utiliser. L’annexe F fournit, à titre informatif, des renseignements sur un montage suggéré pour faire un branchement futur sur une conduite d’égout pluvial existante comportant des annelures sur la paroi extérieure (tuyau à profil ouvert).

	6.3.10 Égout pluvial avec tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD) à profil fermé
	6.3.10.1 Conduites principales — Les tuyaux en PEHD doivent être à profil fermé et être conformes aux exigences du document ASTM F894. Les conduites de 900 mm de diamètre et moins doivent avoir une rigidité minimale R320 (kPa). Pour les conduites de plus de 900 mm de diamètre, l’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières. Les tuyaux doivent permettre un assemblage par soudure ou par extrusion.
	6.3.10.2 Conduites de branchement — Les conduites de branchement doivent être de la même classe ou de la même résistance que la conduite principale et doivent être conformes aux exigences de l’article 6.3.10.1. Les systèmes hybrides de produits peuvent être utilisés, à condition que chaque élément soit conforme aux exigences individuelles qui le régissent.
	6.3.10.3 Raccords — Les raccords doivent être conformes aux exigences du document ASTM F894 et doivent être conformes à la technique d’assemblage utilisée. Les raccords doivent être du même type et du même diamètre que la conduite principale et doivent être conçus pour les mêmes pressions interne et externe et pour la même charge externe.
	6.3.10.4 Branchement futur sur une conduite existante à profil fermé — L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour la méthode de branchement et les matériaux à utiliser. L’annexe F fournit, à titre informatif, des renseignements sur un montage suggéré pour faire un branchement futur sur une conduite d’égout pluvial existante à paroi extérieure fermée.

	6.3.11 Égout pluvial avec tuyaux en tôle ondulée ou en tôle nervurée
	6.3.11.1 Conduites principales — Les tuyaux à utiliser doivent être les suivants :
	6.3.11.2 Manchons de raccordement — Les manchons de raccordement utilisés avec les tuyaux cités aux points a) et b) de l’article 6.3.11.1 doivent être soit de type « collier ondulé » (voir figure 15) avec cornières d’attache et joints d’étanchéité en caoutchouc, soit de type « collier partiellement ondulé » (voir figure 16) avec barres et brides de traction en acier forgé avec joints d’étanchéité de type « torique » en caoutchouc (voir figure 17).
	6.3.11.3 Pièces spéciales et accessoires — Les pièces spéciales {selles de raccordement, pièces courtes de raccordement aux structures (mur, regard, puisard) [voir article 5.15] et autres} et les accessoires doivent être conformes aux exigences du document CSA G401.
	6.3.11.4 Joints d’étanchéité et de raccordement
	6.3.11.4.1 Catégories — Les joints d’étanchéité et de raccordement se divisent en deux catégories :
	6.3.11.4.2 Joints d’étanchéité pour tuyaux — Les joints d’étanchéité pour tuyaux doivent être faits en caoutchouc. Les caractéristiques physiques des joints d’étanchéité de type « manchon » doivent être conformes aux exigences du document ASTM D1056, et celles des joints d’étanchéité de type « torique », aux exigences du document ASTM C361M.
	6.3.11.4.3 Joints d’étanchéité pour selles de raccordement — Les joints d’étanchéité pour selles de raccordement formées d’une plaque d’assise ondulée doivent être faits d’un caoutchouc d’une épaisseur minimale de 6 mm. Les joints d’étanchéité pour selles de raccordement formées d’une plaque plate doivent être en uréthane de type « plat » d’une épaisseur minimale de 25 mm. Les caractéristiques physiques du caoutchouc doivent être conformes aux exigences du document ASTM D1056. Les caractéristiques physiques de l’uréthane doivent être conformes aux exigences du tableau suivant :


	6.3.12 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polypropylène (PP)
	6.3.12.1 Conduites principales — Les tuyaux en PP à profil ouvert ou à profil fermé doivent être conformes aux exigences du document CSA B182.13.
	6.3.12.2 Conduites de branchement — Les conduites de branchement doivent être de la même classe ou de la même résistance que la conduite principale et doivent être conformes aux exigences de l’article 6.3.12.1. Les systèmes hybrides de produits peuvent être utilisés, à condition que chaque élément soit conforme aux exigences individuelles qui le régissent.
	6.3.12.3 Raccords — Les raccords doivent être conformes aux exigences du document CSA B182.13 et doivent être conformes à la technique d’assemblage utilisée. Les raccords doivent être du même type et du même diamètre que la conduite principale et doivent être conçus pour les mêmes pressions interne et externe et pour la même charge externe.
	6.3.12.4 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité utilisés pour les joints des conduites principales et des conduites de branchement doivent être faits d’un caoutchouc ou d’un élastomère dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit du document CSA B182.13, soit du document ASTM F477.
	6.3.12.5 Branchement futur sur une conduite existante — L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour la méthode de branchement et les matériaux à utiliser. L’annexe F fournit, à titre informatif, des renseignements sur un montage suggéré pour faire un branchement futur sur une conduite d’égout pluvial ou sanitaire existante comportant des annelures sur la paroi extérieure (tuyau à profil ouvert ou tuyau à profil fermé).

	6.3.13 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polymère renforcé de fibre de verre (PRV)
	6.3.13.1 Conduites principales — Les tuyaux en PRV doivent être conformes aux exigences du document ASTM D3262. Ils doivent comporter un manchon standard préinstallé en usine qui se compose d’une bague continue en EPDM enserrée dans un embout en fibre de verre continu imprégné de résine. Les conduites de 900 mm et moins doivent avoir une rigidité minimale R320 (kPa). Pour les conduites de plus de 900 mm de diamètre, l’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières.
	6.3.13.2 Conduites de branchement — Les conduites de branchement doivent être de la même classe ou de la même résistance que la conduite principale et doivent être conformes aux exigences de l’article 6.3.13.1. Les systèmes hybrides de produits peuvent être utilisés, à condition que chaque élément soit conforme aux exigences individuelles qui le régissent.
	6.3.13.3 Raccords — Les raccords en PRV doivent être conformes aux exigences soit du document AWWA C950, soit du document ASTM D3262.
	6.3.13.4 Joints d’étanchéité — Les joints d’étanchéité doivent être conformes aux exigences soit du document ASTM F477, soit du document ASTM D4161.
	6.3.13.5 Branchement futur sur une conduite existante — L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour la méthode de branchement et les matériaux à utiliser. L’annexe G fournit, à titre informatif, des renseignements sur un montage suggéré pour faire un branchement futur sur une conduite d’égout pluvial ou sanitaire en PRV.

	6.3.14 Égout pluvial ou sanitaire en polymère renforcé de fibre de verre (PRV) pour application en pression
	6.3.15 Regards d’égout préfabriqués en béton armé
	6.3.15.1 Regards d’égout préfabriqués — Les regards d’égout préfabriqués en béton armé doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 2622420 et doivent être munis, entre leurs éléments, de joints d’étanchéité constitués d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de l’annexe A de la norme BNQ 2622420, soit du document ASTM C443M.
	6.3.15.2 Cunettes — Le fond des regards d’égout doit comporter une cunette ayant un diamètre correspondant à la moitié du diamètre du tuyau de sortie. Cette cunette doit être faite d’un béton ayant une résistance minimale à la compression de 30 MPa et qui doit s’étendre de l’entrée jusqu’à la sortie du regard, de manière à assurer la continuité hydraulique de l’écoulement, conformément aux exigences de la norme BNQ 2622420 (voir figure 8).
	6.3.15.3 Paliers de sécurité — Si la hauteur totale du regard d’égout profond est supérieure à 6 m, des paliers de sécurité en acier galvanisé ou en aluminium (voir article 6.4.3), constitués de deux grilles pouvant être ouvertes indépendamment l’une de l’autre, doivent être installés selon un espacement régulier. Le diamètre des cheminées comportant de tels paliers doit être d’au moins 1 200 mm (voir figures 21, 22 et 23).
	6.3.15.4 Regards d’égout avec chute — Lorsque la différence entre le radier à l’entrée d’un regard d’égout et la couronne du tuyau de sortie est supérieure à 600 mm, le regard d’égout doit être muni d’un déflecteur constitué d’un muret en acier galvanisé ou d’un mur en béton armé avec plaque d’acier ancré aux parois de ce regard. Les dimensions du déflecteur ou du mur de béton doivent être les mêmes que les dimensions des exemples illustrés aux figures 24 et 25. Si du granit est utilisé dans la fabrication de la cunette, la plaque de granit doit être d’une épaisseur de 50 mm, à moins d’une indication contraire de la part de l’ingénieur concepteur. La plaque de granit installée au fond du regard d’égout doit en couvrir au moins la surface, qui doit être située en amont du déflecteur. La forme de la plaque de granit doit aussi tenir compte de la cunette à l’intérieur du regard d’égout. Il est possible que la plaque de granit doive être modifiée pour qu’elle soit adaptée à la cunette en fonction des angles, des diamètres et des élévations des conduites de raccordement. Lorsque la plaque de granit est fixée sur le chantier, l’entrepreneur doit s’assurer qu’elle est bien fixée à la cunette à l’aide d’un produit résistant à l’eau et aux basses températures afin de permettre l’adhérence entre le béton et le granit (p. ex. : une colle contact à béton à séchage rapide) ou par une autre méthode de fixation acceptée par l’ingénieur surveillant.
	6.3.15.5 Regards de tropplein — Tout regard de tropplein doit être muni d’un déflecteur ayant pour but de retenir les matières flottantes à l’intérieur de ce regard afin d’éviter qu’elles ne soient déversées dans l’environnement aquatique ou terrestre (voir figure 26).
	6.3.15.6 Cadres, cadres guideurs coniques, tampons et rehausses de cadre — Les cadres, les cadres guideurs coniques et les tampons doivent être coulés en fonte grise ou en fonte ductile selon les exigences de la norme BNQ 3221-500. Les cadres et les tampons doivent provenir du même fabricant.

	6.3.16 Puisards préfabriqués en béton armé
	6.3.16.1 Puisards préfabriqués — Les puisards préfabriqués en béton armé doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 2622420 et doivent être munis, entre leurs éléments, soit de joints d’étanchéité en caoutchouc, soit de cordons de butyle.
	6.3.16.2 Dalles de béton préfabriquées — La dalle de béton doit être fabriquée en usine et être conforme aux exigences de la norme BNQ 2622420.
	6.3.16.3 Ouvertures et trappes de puisard en fonte — Les puisards doivent avoir une ouverture suffisante pour qu’on puisse y installer une conduite de branchement d’un diamètre nominal d’au moins 150 mm munie d’un joint d’étanchéité en caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de l’annexe B de la norme BNQ 2622420, soit du document ASTM C923/C923M. Chacun des puisards doit être muni, dans tous les cas, d’une trappe en fonte conforme aux exigences de la norme BNQ 3221500.
	6.3.16.4 Conduites de branchement de l’évacuateur — Les conduites de branchement de l’évacuateur doivent être conformes aux exigences de l’article 6.3.2.2, 6.3.3.2, 6.3.4.2, 6.3.7.2 ou 6.3.9.2 et, pour son raccordement à la conduite principale, aux exigences de l’article 10.5.13.3.
	6.3.16.5 Cadres, grilles, trappes de puisard et rehausses de cadre — Les pièces pour les cadres, les grilles et les trappes de puisard doivent être coulées en fonte grise ou en fonte ductile et doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3221-500. Les cadres et les grilles doivent provenir du même fabricant.

	6.3.17 Conduites de refoulement
	6.3.17.1 Les matériaux utilisés pour les conduites de refoulement doivent être conformes, selon le cas, aux exigences de l’article 6.2.2, 6.2.3, 6.2.4 ou 6.2.5, et, pour les conduites en béton armé à basse pression, aux exigences de l’article 6.3.5.
	6.3.17.2 Pour les tuyaux en béton à cylindre d’acier dont le diamètre nominal est de 600 mm ou moins et qui sont utilisés comme conduites de refoulement, les parties en acier du joint exposées et métallisées au zinc à l’intérieur des tuyaux doivent être protégées contre la corrosion de la façon indiquée à l’article 6.3.5.1.
	6.3.17.3 La bride d’une conduite qui sert de raccord à la bride d’un ouvrage spécial doit être du même patron de perçage.
	6.3.17.4 En ce qui a trait au branchement de pièces mécaniques, tout accessoire branché sur une conduite sous pression doit être précédé (en amont) d’une vanne ou d’un robinet d’isolement.
	6.3.17.5 Tous les branchements de pièces mécaniques (vannes, pompes, etc.) aux conduites de PEHD à paroi pleine doivent être faits à l’aide de brides en acier inoxydable 304L ayant les mêmes caractéristiques dimensionnelles (diamètre, patron de perçage et tolérances) que celles spécifiées à l’article 6.2.7.1.

	6.3.18 Postes de pompage et chambres des ventouses préfabriqués en béton armé
	6.3.18.1 Postes de pompage et chambres des ventouses — Les postes de pompage et les chambres des ventouses préfabriqués en béton armé doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 2622420 et doivent être munis, entre leurs éléments, de joints d’étanchéité constitués d’un caoutchouc dont les caractéristiques physiques doivent être conformes aux exigences soit de l’annexe A de la norme BNQ 2622420, soit du document ASTM C443M.
	6.3.18.2 Paliers de sécurité — Des paliers de sécurité conformes aux exigences de l’article 6.3.15.3 sont exigés si la hauteur totale de la structure profonde est supérieure à 6 m (voir figures 21, 22 et 23).
	6.3.18.3 Cadres, tampons et rehausses de cadre — Les cadres, les cadres guideurs coniques et les tampons doivent être coulés en fonte grise ou en fonte ductile et doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3221-500. Les cadres et les tampons doivent provenir du même fabricant.

	6.3.19 Lubrifiants pour les conduites d’égout

	6.4 ACCESSOIRES
	6.4.1 Pièces d’acier galvanisées
	6.4.1.1 Galvanisation — Toutes les pièces métalliques doivent être galvanisées selon le procédé à chaud décrit dans le document CSA G164 ou dans le document ASTM A123/A123M. La couche de zinc doit avoir une masse minimale de 610 g/m2.
	6.4.1.2 Ancrages — Les ancrages mécaniques utilisés pour fixer les pièces en acier galvanisé aux murs de béton doivent être en acier inoxydable 304.

	6.4.2 Pièces en fonte
	6.4.2.1 Accessoires en fonte — Tous les accessoires en fonte doivent être conformes aux dimensions indiquées dans les dessins et les croquis fournis. Les chemins de coulée, les aspérités, les bavures et toute autre imperfection du fini de surface doivent être enlevés. Toutes les surfaces doivent être exemptes de sable et rendues lisses conformément aux pratiques courantes reconnues dans l’industrie.
	6.4.2.2 Fonte grise — Les pièces en fonte grise doivent être conformes aux exigences de la classe 30 du document ASTM A48/A48M; cependant, s’il s’agit de bouches à clé ou de trappes de puisard, ces pièces doivent être conformes aux exigences de la classe A du document ASTM A126.
	6.4.2.3 Fonte ductile — Les pièces en fonte ductile doivent être conformes aux exigences de la classe 654512 du document ASTM A536.
	6.4.2.4 Cadres, cadres guideurs coniques, grilles, tampons, trappes de puisard, bouches à clé et rehausses de cadre — Les cadres, les grilles, les cadres guideurs coniques, les tampons, les trappes de puisard, les bouches à clé et les rehausses de cadre doivent être conformes aux exigences de la norme BNQ 3221-500. Les cadres, les grilles et les tampons doivent provenir du même fabricant.

	6.4.3 Pièces en aluminium
	6.4.4 Marquage des tampons

	6.5 MATÉRIAUX GRANULAIRES
	6.5.1 Matériaux courants
	6.5.2 Matériaux recyclés
	6.5.2.1 Généralités— Les présentes exigences ne s’appliquent pas aux matériaux qui sont réutilisés directement sur le chantier, soit les matériaux qui sont excavés ou produits et directement réutilisés à l’intérieur de l’emprise des travaux d’un même chantier, et qui sont conformes à la règlementation en vigueur.
	6.5.2.2 Exigences relatives aux matériaux recyclés — Les matériaux recyclés doivent être conformes aux exigences suivantes :
	6.5.2.3 Exigences relatives à l’utilisation des matériaux recyclés — Les matériaux recyclés doivent être utilisés conformément aux exigences suivantes :


	6.6 REMBLAI SANS RETRAIT
	6.6.1 Généralités
	6.6.2 Matériaux granulaires
	6.6.3 Ciment
	6.6.4 Eau de gâchage
	6.6.5 Adjuvant


	7 PRÉLÈVEMENT DE MATÉRIAUX ET ESSAIS
	7.1 GÉNÉRALITÉS
	7.1.1 Le maitre de l’ouvrage se réserve le droit de prélever un ou plusieurs échantillons pour effectuer des essais qui doivent être faits selon les exigences du chapitre 7. L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour savoir quels seront les prélèvements exigés.
	7.1.2 L’ingénieur surveillant sélectionne les échantillons sur le chantier : le premier au début des travaux et les autres au hasard pendant les travaux. La livraison au laboratoire par l’entrepreneur doit être faite au plus tard 48 h après la sélection des échantillons sur le chantier. Le délai de réalisation des essais doit être de dix jours ouvrables après la réception des échantillons par le laboratoire. Tout renseignement {notamment la date de fabrication (dans l’ordre année [quatre chiffres]mois [deux chiffres]jour [deux chiffres])} inscrit sur le tuyau doit également être reproduit sur les échantillons prélevés.
	7.1.3 Les essais doivent être faits par un laboratoire accrédité selon le document ISO/IEC 17025 ayant dans sa portée d’accréditation les essais exigés, ou, dans le cas où il n’existe aucun laboratoire accrédité par un organisme d’accréditation qui soit membre et signataire de l’International Accreditation Forum (IAF) dans une région donnée, par un laboratoire agréé accepté par écrit par l’ingénieur surveillant. L’ingénieur surveillant se réserve le droit d’être présent lors de la réalisation des essais.
	7.1.4 La fourniture, le chargement et la livraison au laboratoire des matériaux prélevés sont aux frais du maitre de l’ouvrage.
	7.1.5 En ce qui a trait au cout des échantillons et des essais, les exigences stipulées à l’article III-6.6 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900 s’appliquent.
	7.1.6 Les essais décrits ciaprès doivent satisfaire aux exigences de l’article 6.1 du présent cahier des charges normalisé.
	7.1.7 Un exemplaire du rapport de tous les essais (avec résultats conformes ou non conformes) doit être transmis par le laboratoire d’essais à l’ingénieur surveillant.

	7.2 CONDUITES D’EAU POTABLE
	7.2.1 Tuyaux en fonte ductile
	7.2.2 Tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD) à paroi pleine
	7.2.3 Tuyaux en béton à cylindre d’acier
	7.2.4 Tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) ou en polychlorure de vinyle à molécules orientées (PVC-O)
	7.2.5 Tuyaux en polymère renforcé de fibre de verre
	7.2.6 Vannes
	7.2.7 Raccords et sellettes de branchement
	7.2.8 Boulons en té, écrous et rondelles
	7.2.9 Tiges filetées des systèmes de retenue

	7.3 CONDUITES D’ÉGOUT
	7.3.1 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en béton armé
	7.3.2 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en béton non armé
	7.3.3 Égout avec tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD)
	7.3.3.1 Égout pluvial ou sanitaire en polyéthylène haute densité (PEHD) avec tuyaux à paroi pleine pour application en pression — Un essai d’éclatement sur un joint fusionné doit être fait comme le décrit la norme BNQ 3624-027, à une pression interne égale à quatre fois la pression nominale (voir tableau 3) pendant au moins cinq secondes. Le tuyau ne doit alors présenter ni fissure ni fente. Chaque échantillon doit être constitué d’une section de tuyau d’une longueur d’au moins 600 mm (moitiémoitié de chaque côté du joint fusionné).
	7.3.3.2 Égout pluvial en polyéthylène haute densité (PEHD) avec tuyaux à profil ouvert — Un essai de rigidité doit être fait comme le décrit la norme BNQ 3624120.

	7.3.4 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en béton à cylindre d’acier pour application en pression ou avec tuyaux en béton armé à basse pression
	7.3.5 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en fonte ductile pour application en pression
	7.3.6 Égout avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)
	7.3.6.1 Égout pluvial avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) à paroi extérieure nervurée (profil ouvert) — Un essai de rigidité doit être fait comme le décrivent les normes BNQ 3624-130 et BNQ 3624-135. Chaque échantillon doit être constitué d’une section de tuyau d’une longueur d’au moins 1 m.
	7.3.6.2 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polyhlorure de vinyle non plastifié (PVCU) à paroi extérieure lisse — Un essai de rigidité doit être fait comme le décrivent les normes BNQ 3624-130 et BNQ 3624-135. Chaque échantillon doit être constitué d’une section de tuyau d’une longueur d’au moins 1 m.
	7.3.6.3 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVCU) pour application en pression — Dans le cas des tuyaux d’égout conçus pour être utilisés sous pression, un essai hydrostatique doit être fait pour vérifier l’étanchéité du joint à deux fois et demie la pression nominale (voir tableau 4) pendant 60 min sans qu’il ne se produise de fuite, comme le décrit la norme BNQ 3624-250. Chaque échantillon doit être constitué d’une section de tuyau avec le bout uni et d’une section de tuyau avec l’emboiture ayant chacune une longueur de 1 m.

	7.3.7 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polymère renforcé de fibre de verre (PRV) pour application en pression
	7.3.8 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polymère renforcé de fibre de verre (PRV)
	7.3.9 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polypropylène (PP)
	7.3.10 Égout pluvial avec tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD) sans annelures extérieures conformes aux exigences du document ASTM F894
	7.3.11 Égout pluvial avec tuyaux en tôle ondulée d’acier aluminisé ou en tôle ondulée d’acier galvanisé avec revêtement de polymère
	7.3.12 Égout pluvial avec tuyaux en tôle nervurée d’acier aluminisé
	7.3.13 Tés préfabriqués et sellettes de branchement
	7.3.13.1 Essai hydrostatique — Un essai hydrostatique doit être fait sur un nombre de tés préfabriqués et de sellettes de branchement, comme le précise le tableau suivant :
	7.3.13.2 Tés préfabriqués — Pour les tés préfabriqués, les étapes suivantes doivent être suivies :
	7.3.13.3 Sellettes de branchement — Pour les sellettes de branchement, les étapes suivantes doivent être suivies :

	7.3.14 Conduites de refoulement
	7.3.15 Boulons en té, écrous et rondelles
	7.3.16 Tiges filetées des systèmes de retenue

	7.4 GRANULATS
	7.4.1 Approvisionnement
	7.4.2 Variation des caractéristiques


	8 LIVRAISON ET MANIPULATION DES MATÉRIAUX ET DES PRODUITS
	8.1 MATÉRIAUX ET PRODUITS DÉFECTUEUX OU ENDOMMAGÉS
	8.2 TRANSPORT, DÉCHARGEMENT, MANIPULATION ET ENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX ET DES PRODUITS
	8.3 MANUTENTION PAR TEMPS FROID
	8.4 EXPOSITION AU SOLEIL
	8.5 JOINTS D’ÉTANCHÉITÉ EN CAOUTCHOUC OU EN ÉLASTOMÈRE THERMOPLASTIQUE

	9 EXCAVATION ET REMBLAYAGE
	9.1 EXCAVATION DES TRANCHÉES
	9.1.1 Généralités
	9.1.2 Matériaux d’excavation de première classe
	9.1.2.1 Description
	9.1.2.2 Sautage
	9.1.2.2.1 Généralités — Si l’entrepreneur doit utiliser une méthode de sautage, il doit soit posséder une licence spécialisée en règle, un certificat ou une autre autorisation, soit retenir les services d’une firme spécialisée acceptée par l’ingénieur surveillant.
	9.1.2.2.2 Inspection préalable — Avant le début de toute excavation à l’aide d’explosifs, l’entrepreneur doit faire une inspection détaillée de chaque bâtiment ou de chaque ouvrage susceptible d’être touchés, de quelque façon que ce soit par les travaux, en présence d’une firme spécialisée acceptée par l’ingénieur surveillant.
	9.1.2.2.3 Enregistrement des sautages — L’entrepreneur doit, au moyen de sismographes enregistreurs utilisés par la firme spécialisée, faire un relevé continu des vibrations occasionnées par les sautages. La fréquence des enregistrements demandés doit être prévue et déterminée par la firme spécialisée de façon telle que les effets de tout sautage ne soient pas dommageables aux bâtiments, aux structures et aux ouvrages ou à leurs composants à protéger.
	9.1.2.2.4 Méthode de sautage — Les charges explosives utilisées par l’entrepreneur ne doivent pas être des causes d’ennuis, d’inconvénients, ni de dommages aux personnes et à la propriété.
	9.1.2.2.5 Rapport des essais effectués au sismographe — À la suite de chaque essai effectué au sismographe (tir), la firme spécialisée en vibration et mouvement des sols doit préparer un rapport présentant, entre autres, les renseignements suivants :
	9.1.2.2.6 Prévention des intoxications par monoxyde de carbone — Lorsque des travaux d’excavation sont faits par sautage, l’entrepreneur est responsable de la prévention des intoxications par monoxyde de carbone et il doit respecter toutes les exigences du cahier des charges normalisé BNQ 1809350.


	9.1.3 Matériaux d’excavation de deuxième classe
	9.1.4 Section type d’une tranchée
	9.1.4.1 Les pentes d’excavation doivent respecter les exigences de la CNESST. Les largeurs du fond de la tranchée sont indiquées à la figure 27.
	9.1.4.2 L’entrepreneur doit respecter toutes les dispositions du Code de sécurité pour les travaux de construction, dont l’administration incombe à la CNESST.
	9.1.4.3 Lors de l’approfondissement du fond d’une excavation faite pour obtenir une assise plus épaisse, l’excavation supplémentaire créée par le rabaissement des talus doit être faite en respectant toutes les dispositions du Code de sécurité pour les travaux de construction.
	9.1.4.4 Visàvis des structures (murs, regards, puisards, chambres des vannes), sur 1 m de part et d’autre de la structure selon l’axe de chaque conduite, le fond de la tranchée doit être élargi jusqu’à 600 mm de chaque côté de la structure (voir figures 28 et 29). De plus, l’excavation de la tranchée, visàvis de ces structures et de la surlargeur excavée, doit être approfondie pour obtenir une assise de 300 mm.
	9.1.4.5 Si une tranchée doit être élargie pour l’installation d’une autre conduite ou pour éviter une structure existante (mur, regard, puisard, chambres des vannes), la géométrie de cet élargissement, de la pente de son talus et de la largeur de son fond doit être faite conformément aux exigences des articles 9.1.4.1 et 9.1.4.4.
	9.1.4.6 L’entrepreneur a la responsabilité de fournir des tranchées ayant un fond stable. À moins qu’un prix ne soit déjà prévu dans le bordereau de soumission, les travaux supplémentaires nécessaires pour l’approfondissement du fond de l’excavation pour que l’assise soit plus épaisse doivent être considérés comme des modifications des travaux (voir article III-4.7 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900), mais uniquement s’ils ont été exigés comme modification du contrat et non s’ils sont le résultat de la malfaçon de l’entrepreneur.
	9.1.4.7 L’entrepreneur est le seul à qui incombe la responsabilité de fournir des tranchées ayant des parois stables ou étançonnées. En produisant une recommandation écrite d’un ingénieur, l’entrepreneur peut soumettre à l’ingénieur surveillant d’autres sections types à utiliser dans le cadre de ses travaux. Le cout des travaux liés à la stabilité et à l’étançonnement des tranchées doit être compris dans le montant de la soumission.
	9.1.4.8 Si l’entrepreneur excave une tranchée qui a une section différente de celle qui est indiquée dans les documents du contrat, il doit s’assurer auprès de l’ingénieur surveillant que la résistance et l’assise de la conduite prévue dans le contrat restent appropriées. Tous les frais, incluant les frais afférents aux études de génie, doivent être assumés par l’entrepreneur.

	9.1.5 Section type d’une tranchée commune
	9.1.5.1 Lorsque plusieurs conduites doivent être installées dans une même tranchée, la section type de cette tranchée commune doit englober la section type individuelle de chaque conduite qui est décrite à l’article 9.1.4 (voir figures 30, 31 et 32). Le dégagement latéral entre chaque conduite et la paroi de la tranchée doit respecter les mêmes exigences que pour une tranchée individuelle.
	9.1.5.2 La réalisation des travaux d’excavation pour l’élargissement exigé de la tranchée par l’installation de la deuxième et de la troisième conduite à une profondeur moindre n’est permise qu’après la réalisation des travaux décrits aux articles 9.2.5.1 et 9.2.5.4. Toutefois, à la demande de l’entrepreneur, l’ingénieur surveillant peut accepter par écrit l’excavation totale de la tranchée en une seule phase.
	9.1.5.3 De part et d’autre des structures (murs, regards, puisards, chambre des vannes), le fond de la tranchée, du côté de la conduite d’eau potable, doit être élargi de 600 mm devant la structure, cet élargissement se réduisant graduellement jusqu’à ce qu’il disparaisse à une distance de 12 m de cette structure (voir figure 29).

	9.1.6 Tranchées pour branchement des usagers (résidentiels ou autres) ou branchement des puisards
	9.1.7 Mesurage des matériaux d’excavation de première classe
	9.1.7.1 Lorsque l’entrepreneur rencontre du roc sur le trajet de la tranchée, il doit en informer l’ingénieur surveillant afin de lui permettre de faire le mesurage.
	9.1.7.2 Le mesurage des matériaux d’excavation de première classe doit être fait au mètre cube ou au mètre linéaire selon les exigences de l’article 12.1.3. L’entrepreneur doit se référer aux clauses techniques particulières pour connaitre le mode de mesurage qui s’applique.
	9.1.7.3 Les blocs de roc de plus de 1 m3 doivent, avant leur évacuation, être mis de côté et marqués par l’entrepreneur pour être mesurés par l’ingénieur surveillant selon les exigences de l’article 9.1.7.2. Le volume des blocs de roc doit être mesuré comme suit : longueur sur largeur sur hauteur multiplié par 2/3.

	9.1.8 Surplus d’excavation
	9.1.9 Étendue de la tranchée
	9.1.10 Matériaux récupérables
	9.1.10.1 Les matériaux récupérables excavés doivent servir en priorité au remblai de la tranchée. Le surplus de matériaux récupérables qui ne peut être étendu convenablement en couches minces dans l’emprise des travaux doit être transporté, étendu et régalé (nivelé) convenablement par l’entrepreneur, à ses frais, aux endroits acceptés par l’ingénieur surveillant.
	9.1.10.2 L’entrepreneur doit déposer la terre végétale excavée dans des endroits acceptés par l’ingénieur surveillant pour servir à des ensemencements ou au gazonnement de certains lieux. Il doit également, à ses frais, déposer le surplus de cette terre végétale non utilisée dans des endroits acceptés par l’ingénieur surveillant.

	9.1.11 Matériaux non récupérables
	9.1.11.1 Les matériaux non récupérables provenant de la tranchée doivent être chargés, dans les meilleurs délais, dans des camions et transportés, aux frais de l’entrepreneur, dans des endroits acceptés par l’ingénieur surveillant.
	9.1.11.2 Les matériaux non récupérables répondant à la définition des matériaux contaminés du RMD et du RESC doivent être éliminés conformément aux dispositions de ces règlements. Les frais afférents doivent être assumés par le maitre de l’ouvrage. Cette exigence s’applique aussi aux matériaux qui doivent être éliminés conformément aux dispositions du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles (voir article 5.4.6).

	9.1.12 Étançonnement de la tranchée
	9.1.12.1 L’entrepreneur doit étançonner solidement les parois de la tranchée partout où la sécurité l’exige. À cet effet, il doit fournir un plan d’étançonnement signé et scellé par un ingénieur et doit faire viser ce plan par l’ingénieur surveillant. Il doit être possible de se procurer en tout temps un exemplaire de ce document sur le chantier de construction. L’entrepreneur est responsable de tous les dommages et de tous les accidents causés par des éboulements. Il doit enlever cet étançonnement à la fin des travaux, sauf lorsque s’applique l’article 9.1.12.2.
	9.1.12.2 Si l’ingénieur surveillant juge qu’il est nécessaire de laisser le matériau d’étançonnement dans la tranchée pour protéger les ouvrages existants ou pour empêcher le glissement des terrains avoisinants, il doit produire un ordre écrit à cet effet à l’entrepreneur, qui doit s’y conformer et qui sera dédommagé selon les exigences stipulées à l’article III-4.7 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900.

	9.1.13 Défauts du fond de la tranchée
	9.1.13.1 Lorsque l’entrepreneur a creusé en contrebas du niveau théorique de la tranchée ou lorsque le fond présente des inégalités ou des aspérités, le fond doit être régalé (nivelé) et rempli soit à l’aide d’un matériau granulaire compacté, soit du remblai sans retrait, soit du béton maigre, le tout à la satisfaction de l’ingénieur surveillant.
	9.1.13.2 Le godet utilisé pour excaver dans l’argile ou dans le silt doit être modifié de façon que les dents soient arasées ou espacées d’au plus 15 mm. Le fond remanié par excavation doit être stabilisé ou remplacé.
	9.1.13.3 Si l’entrepreneur est responsable de malfaçons, les travaux de réparation doivent être faits à ses frais.

	9.1.14 Profondeur de la tranchée de la conduite d’eau potable
	9.1.15 Découpage du revêtement
	9.1.16 Épuisement des eaux de la tranchée
	9.1.16.1 L’entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires pour empêcher la pénétration des eaux de surface dans la tranchée et en évacuer les eaux de surface, souterraines ou d’égout (voir article 5.4). Les eaux usées doivent être dirigées vers un égout unitaire ou un égout sanitaire et les eaux de surface ou souterraines, vers un égout pluvial, un égout unitaire ou un fossé. Dans tous les cas, le lieu de dérivation doit être visé par l’ingénieur surveillant.
	9.1.16.2 L’entrepreneur doit assumer tous les frais de pompage pour maintenir la tranchée à sec et nettoyer les conduites qui ont été souillées durant les travaux de pose à cause d’un évènement de chantier fortuit (imprévu) [eau sale, sable, sol, boue, débris, ou toute matière étrangère ou tout corps étranger].

	9.1.17 Installations souterraines existantes des services publics
	9.1.18 Puits d’exploration
	9.1.18.1 L’excavation d’un puits d’exploration peut être faite par excavation pneumatique ou hydraulique (procédé par vide d’air) ou à l’aide d’une pelle mécanique à l’endroit déterminé par l’ingénieur surveillant. Un tel puits peut être demandé dans les cas suivants :
	9.1.18.2 L’entrepreneur doit remblayer le puits d’exploration selon les conditions existantes avant que le puits d’exploration ne soit réalisé.


	9.2 REMBLAYAGE ET COMPACTAGE
	9.2.1 Généralités
	9.2.1.1 Les matériaux de remblayage doivent être exempts de glace, de rebuts, de matières organiques et végétales, de pièces de bois et de tout autre débris. Les matériaux d’assise et d’enrobage ne doivent pas être gelés. Le remplissage doit être fait en assurant le drainage de la surface.
	9.2.1.2 Pour le compactage, l’entrepreneur doit utiliser un équipement adéquat conçu spécialement à cette fin.
	9.2.1.3 Aucun remblayage ne doit être fait aux emplacements d’ouvrages, tels que des vannes, des coudes, des bouchons, des tés et d’autres accessoires, sans l’autorisation écrite de l’ingénieur surveillant, afin de permettre les relevés nécessaires à la réalisation des plans des travaux comme ils ont été faits et les mesurages exigés aux fins du paiement.

	9.2.2 Assise
	9.2.2.1 Matériau de l’assise — L’assise de toutes les conduites doit être réalisée à l’aide d’un matériau granulaire CG 14 conforme aux exigences de l’article 6.5.
	9.2.2.2 Épaisseur de l’assise — Sous les conduites, l’épaisseur de l’assise doit être conforme aux valeurs indiquées au tableau de la figure 27. Sous les structures (murs, regards, puisards), l’épaisseur de l’assise doit correspondre à l’approfondissement exigé à l’article 9.1.4.4.
	9.2.2.3 Confection de l’assise — La conduite doit, sur toute sa longueur, reposer sur l’assise. Celleci doit être faite en tenant compte d’une tolérance de ± 10 mm par rapport à une ligne droite reliant les joints sur la longueur de la conduite. À chaque joint, l’entrepreneur doit creuser l’assise afin de tenir compte de l’augmentation du diamètre extérieur de la conduite à cet endroit.
	9.2.2.4 Assise dans un terrain en mauvaise condition — Si la condition du terrain est mauvaise, l’entrepreneur doit immédiatement en informer l’ingénieur surveillant, qui pourra par la suite demander que l’assise de la conduite d’eau potable ou de la conduite d’égout soit modifiée. Ce cas est considéré comme une modification traitée selon les exigences stipulées à l’article III-4.7 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900.

	9.2.3 Remblayage des conduites
	9.2.3.1 Généralités — Après la mise en place de la conduite sur l’assise, le remblai à faire entre l’assise et la mihauteur de la conduite doit être placé de façon qu’il ne reste aucun espace vide sous la conduite. Le berceau de la conduite (délimité par l’angle formé par les aiguilles d’une horloge positionnées entre 4 h et 8 h [60° de chaque côté du point d’appui central ou du radier]) constitue une zone très importante lors de la réalisation de l’assise de la conduite, et ainsi, les matériaux de remblai doivent être suffisamment tassés pour assurer un support adéquat (voir figures 33, 34, 35 et 36).
	9.2.3.2 Remblayage dans le cas de conduites en polychlorure de vinyle non plastifié (PVCU), en polychlorure de vinyle à molécules orientées (PVC-O), en polyéthylène haute densité (PEHD), en polypropylène (PP), en tôle ondulée d’acier aluminisé, en tôle ondulée d’acier galvanisé avec revêtement de polymère, en tôle nervurée d’acier aluminisé ou en polymère renforcé de fibre de verre (PRV) — Le remblayage de la tranchée jusqu’à 300 mm audessus de la conduite doit être fait par couche d’au plus 300 mm avant compactage à l’aide de matériaux granulaires CG 14 conformes aux exigences de l’article 6.5 et compactés à 90 % de la masse volumique maximale sèche sur toute la largeur de la tranchée. Le remblayage doit être fait au même rythme de chaque côté de la conduite.
	9.2.3.3 Remblayage dans le cas de conduites en béton, en béton avec cylindre d’acier ou en fonte ductile — Le remblayage de la tranchée jusqu’à mihauteur de la conduite doit être fait par couche d’au plus 300 mm avant compactage à l’aide de matériaux granulaires CG 14 conformes aux exigences de l’article 6.5 et compactés à 90 % de la masse volumique maximale sèche sur toute la largeur de la tranchée. Le remblayage doit être fait au même rythme de chaque côté de la conduite.
	9.2.3.4 Utilisation d’un support d’excavation — Un caisson mobile d’excavation (ou tout autre moyen de support d’excavation) peut être utilisé si cela est nécessaire compte tenu de la présence de certaines conditions particulières prévalant sur le chantier. Dans ce cas, l’entrepreneur doit rehausser le support d’excavation utilisé en même temps qu’il fait l’opération de mise en place et de compactage du matériau de remblayage tout autour de la conduite jusqu’à 300 mm audessus de la couronne de celleci si la conduite se trouve hors d’une chaussée. Si la conduite se trouve dans une chaussée existante ou projetée, l’entrepreneur doit continuer à rehausser le support d’excavation utilisé en même temps qu’il fait l’opération de mise en place et de compactage de la tranchée, comme le décrit l’article 9.2.4.3.

	9.2.4 Remblayage d’une conduite unique jusqu’à la surface ou jusqu’à la ligne d’infrastructure de la tranchée
	9.2.4.1 Généralités — Le reste de la tranchée doit être rempli conformément à la façon indiquée aux articles 9.2.4.2 ou 9.2.4.3, selon que la tranchée est située dans une chaussée existante, dans une chaussée projetée ou hors d’une chaussée.
	9.2.4.2 Tranchées hors d’une chaussée — Le reste d’une tranchée située hors d’une chaussée doit être rempli jusqu’à la surface du terrain existant sans compactage avec du matériau d’excavation ou avec du matériau d’emprunt exempts de matières organiques et composés de particules dont la plus grande dimension hors tout soit inférieure à 300 mm, les vides étant comblés à l’aide d’un matériau plus fin (voir figures 34 et 36).
	9.2.4.3 Tranchées dans une chaussée existante ou projetée — Le reste d’une tranchée située dans une chaussée existante ou projetée doit être rempli jusqu’à la ligne d’infrastructure de la chaussée avec du matériau d’excavation ou du matériau d’emprunt exempts de matières organiques et composés de particules dont la plus grande dimension hors tout soit inférieure à 300 mm; les vides étant comblés à l’aide d’un matériau plus fin et compacté à 90 % de la masse volumique maximale sèche par couche d’une épaisseur d’au plus 300 mm.

	9.2.5 Remblayage d’une tranchée commune jusqu’à la surface ou jusqu’à la ligne d’infrastructure
	9.2.5.1 Jusqu’à l’élévation de l’assise de la deuxième conduite à installer, le remblayage de la tranchée doit être fait selon les exigences des articles 9.2.3 et 9.2.4.3 même si la tranchée est située hors d’une chaussée.
	9.2.5.2 L’enrobage de la deuxième conduite avec du matériau compacté doit être fait selon les exigences de l’article 9.2.3, à la différence que, du côté intérieur de la conduite, le remblai granulaire compacté doit avoir une pente de 1V : 1,5H à partir du point délimité par l’intersection de la ligne située à 300 mm audessus de la conduite et de la ligne visàvis du prolongement de la paroi extérieure de la conduite (voir figure 37).
	9.2.5.3 Jusqu’à l’élévation de l’assise de la troisième conduite à installer, le remblayage de la tranchée doit être fait selon les exigences des articles 9.2.3 et 9.2.4.3 même si la tranchée est située hors d’une chaussée.
	9.2.5.4 L’enrobage granulaire compacté de la dernière conduite doit être fait selon les exigences de l’article 9.2.5.2. Le remblayage du reste de la tranchée doit être fait selon les exigences de l’article 9.2.4.

	9.2.6 Remblayage autour des structures et sous les structures existantes
	9.2.6.1 Remblayage autour des structures — Le remblayage autour des murs, des regards, des puisards, des chambres des vannes et d’autres structures semblables, situés dans une chaussée ou hors d’une chaussée, doit être fait avec de matériaux granulaires CG 14 conformes aux exigences de l’article 6.5 et compactés à 90 % de la masse volumique maximale sèche par couche d’une épaisseur maximale de 200 mm jusqu’à la ligne d’infrastructure. La largeur minimale de la couche de matériau granulaire, tout autour de la structure, doit être de 600 mm.
	9.2.6.2 Remblayage sous les structures existantes — À la suite des travaux d’excavation faits par l’entrepreneur et lorsque le remblayage et le compactage sous des structures et des installations souterraines existantes des services publics ou à proximité de cellesci ne peuvent être faits, l’entrepreneur doit alors utiliser un remblai sans retrait conforme aux exigences de l’article 6.6, à moins d’une indication contraire écrite de la part du propriétaire des installations souterraines de services publics.

	9.2.7 Réfection des chaussées existantes
	9.2.7.1 L’entrepreneur doit reconstruire la chaussée en respectant la géométrie des surfaces qui existaient avant les travaux ou la géométrie précisée dans les documents du contrat. Ces surfaces doivent être construites avec une tolérance de 6 mm sous une règle droite de 3 m. La structure de la chaussée doit être composée d’une fondation et d’un revêtement selon les exigences stipulées dans les plans et dans les clauses techniques particulières.
	9.2.7.2 Au moment de réunir les revêtements, le revêtement existant doit être découpé avec une scie ou tout autre matériel accepté par l’ingénieur surveillant. Il s’agit d’un deuxième trait de scie qui s’ajoute à celui qui est décrit à l’article 9.1.15.

	9.2.8 Réfection des surfaces hors d’une chaussée
	9.2.9 Masse volumique maximale sèche
	9.2.10 Entretien de la surface finale de remblayage
	9.2.10.1 La surface finale du remblayage doit être maintenue dans le profil longitudinal et transversal de la chaussée existante, ou, s’il n’y a pas de chaussée, dans celui du terrain avoisinant.
	9.2.10.2 L’entrepreneur doit maintenir en bon état (tant pour les piétons que pour la circulation de véhicules automobiles) la surface à l’intérieur de l’emprise. Il est responsable des accidents et des dommages causés par tout affaissement ou par un entretien inadéquat des lieux.
	9.2.10.3 En ce qui concerne les travaux faits dans une tranchée située hors d’une chaussée, la responsabilité de l’entrepreneur, quant aux exigences des articles 9.2.10.1 et 9.2.10.2, cesse à la date de réception provisoire des travaux, malgré les exigences de l’article III-9.5.1 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900.
	9.2.10.4 En ce qui concerne les travaux faits dans une tranchée située dans une chaussée existante, la responsabilité de l’entrepreneur, quant aux exigences des articles 9.2.10.1 et 9.2.10.2, cesse à la réception définitive des travaux. Toutefois, ce n’est pas à l’entrepreneur qu’il incombe d’entretenir une surface en matériau granulaire entre la date de réception provisoire des travaux et la date de réception définitive des travaux, ni d’en assumer les couts, malgré les exigences de l’article III-9.5.1 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900.



	10 INSTALLATION
	10.1 DISTANCE ENTRE UNE CONDUITE D’EAU POTABLE ET UNE CONDUITE D’ÉGOUT PLUVIAL, UNITAIRE OU SANITAIRE
	10.1.1 Lorsqu’une conduite d’eau potable est installée en parallèle avec une conduite d’égout pluvial, unitaire ou sanitaire, le dessous de la conduite d’eau potable doit être situé à une distance verticale minimale de 300 mm par rapport au dessus de la conduite d’égout. De plus, la distance horizontale minimale entre les parois les plus rapprochées de la conduite d’eau potable et de la conduite d’égout doit être de 300 mm (voir figure 30).
	10.1.2 Lorsque les distances minimales indiquées à l’article 10.1.1 ne peuvent être maintenues, la conduite d’égout installée en parallèle à la conduite d’eau potable et ses branchements, jusqu’à au moins 3 m de la conduite d’eau potable, ainsi que les branchements de puisard, jusqu’à au moins 3 m de la conduite d’eau potable, doivent être fabriqués avec des matériaux et des joints étanches répondant aux exigences relatives aux conduites d’eau potable. Une conduite en PVC-O ne doit pas être utilisée pour remplacer la conduite d’égout.
	10.1.3 Lorsqu’une conduite d’eau potable passe audessus d’une conduite d’égout (croisement perpendiculaire), une distance verticale minimale de 300 mm est nécessaire entre le dessous de la conduite d’eau potable et le dessus de la conduite d’égout.
	10.1.4 Lorsqu’une conduite d’eau potable doit passer sous une conduite d’égout (croisement perpendiculaire) ou lorsqu’une conduite d’eau potable doit être déviée sous une conduite d’égout, une distance verticale minimale de 300 mm est nécessaire entre le dessous de la conduite d’égout et le dessus de la conduite d’eau potable. Le centre de la conduite d’eau potable, entre deux joints, doit être situé au point d’intersection avec la conduite d’égout, de façon que les deux joints soient équidistants et aussi éloignés que possible de l’égout [voir figures 38 b) et 40].

	10.2 PROPRETÉ DES CONDUITES D’EAU POTABLE
	10.2.1 L’aspect et la propreté d’une conduite d’eau potable et des accessoires doivent être vérifiés avant qu’ils ne soient descendus dans la tranchée. Tout matériau défectueux, endommagé ou contaminé doit être remplacé. L’entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires afin de ne pas contaminer l’intérieur des conduites d’eau potable et des accessoires durant l’installation et l’entreposage. Il doit enlever promptement tout matériau qui aurait pénétré à l’intérieur des conduites d’eau potable et installer des bouchons étanches à toutes les ouvertures de la conduite d’eau potable.
	10.2.2 Le lubrifiant doit être maintenu propre en tout temps et doit être conservé dans son contenant d’origine. Si des poussières ou du sable se fixent sur un endroit lubrifié, l’entrepreneur doit l’essuyer avec un tissu propre et doit le lubrifier de nouveau. En outre, l’outil servant à l’application du lubrifiant (p. ex. : un pinceau) doit être propre et ne doit servir qu’à cette fonction.

	10.3 MÉTHODES D’ASSEMBLAGE POUR CONDUITES D’EAU POTABLE ET CONDUITES D’ÉGOUT
	10.4 INSTALLATION D’UNE CONDUITE D’EAU POTABLE
	10.4.1 Généralités
	10.4.1.1 Toute conduite d’eau potable doit être enfouie à une profondeur de protection contre le gel telle que la distance entre sa couronne et le profil fini ne soit, en aucun cas, inférieure à celle qui est spécifiée (voir article 5.16). Un espace de protection minimal de 300 mm doit exister entre une conduite d’eau potable et tout obstacle ou toute installation souterraine de services publics. Pour une protection adéquate contre le gel, un espace latéral minimal de 1,5 m entre un puisard et toute conduite d’eau potable ou service d’eau est exigé.
	10.4.1.2 Les joints doivent être emboités en ligne droite. Pour chaque changement de direction supérieur à la limite de déflection déterminée par le fabricant de tuyaux, l’entrepreneur doit prévoir un coude ou un raccord spécial satisfaisant aux exigences applicables de la conduite.
	10.4.1.3 Les tuyaux, à l’exception des tuyaux en béton à cylindre d’acier, peuvent être coupés et biseautés sur le chantier à l’aide des machinesoutils appropriées. Les instructions des fabricants de tuyaux doivent être suivies lors de cette opération.
	10.4.1.4 À moins d’une indication contraire dans les clauses techniques particulières, qui doivent présenter la méthode d’installation et de vérification des systèmes, aucune pièce servant à créer la liaison ou la continuité de la conductivité électrique des conduites ne doit être installée dans le but de dégeler les conduites.
	10.4.1.5 Lorsqu’un raccord est utilisé pour assembler deux tuyaux d’un matériau différent, on doit employer les joints d’étanchéité appropriés à chacun des tuyaux (voir article 6.2).
	10.4.1.6 La manœuvre des vannes existantes et de celles qui ont été nouvellement mises en service et pour lesquelles la réception provisoire partielle a été effectuée doit être faite exclusivement par le maitre de l’ouvrage. Dans une optique de coordination avec le maitre de l’ouvrage, un délai de 24 h est accordé à l’entrepreneur pour assister le maitre de l’ouvrage dans la manœuvre des vannes nouvellement mises en service, et ce, jusqu’à la réception provisoire des travaux.

	10.4.2 Conduites d’eau potable en fonte ductile
	10.4.2.1 Joints à emboitement — L’assemblage à emboitement est illustré à la figure 41. L’entrepreneur doit éviter d’endommager le tuyau lors de l’assemblage en le protégeant avec un bout de bois ou tout autre objet tampon placé entre le tuyau et l’outil d’assemblage.
	10.4.2.2 Joints mécaniques — L’assemblage à joint mécanique est illustré à la figure 41. Les boulons doivent être serrés uniformément, suivant l’ordre indiqué dans les recommandations du fabricant de tuyaux. Le couple de serrage des boulons exigé est indiqué au tableau suivant :

	10.4.3 Conduites d’eau potable en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) ou en polychlorure de vinyle à molécules orientées (PVC-O)
	10.4.4 Conduites d’eau potable en béton à cylindre d’acier
	10.4.4.1 Joints à emboitement — L’assemblage à emboitement est illustré à la figure 43.
	10.4.4.2 Protection des joints à l’extérieur — L’entrepreneur doit mettre en place du mortier sur la partie extérieure du joint en utilisant la bande de tissu spéciale fournie par le fabricant et fixée solidement autour du tuyau au moyen de bandes d’acier. Le coulis, composé d’une partie de ciment et d’au plus trois parties de sable et d’une quantité suffisante d’eau potable pour lui conférer une bonne fluidité, doit être versé d’un côté du tuyau jusqu’à ce que le mélange apparaisse de l’autre côté. L’entrepreneur doit terminer le remplissage en s’assurant qu’il y a du mortier partout dans le joint. L’entrepreneur peut utiliser un autre produit que du mortier à condition qu’il soit recommandé, par écrit, par le fabricant de tuyaux et accepté par l’ingénieur surveillant.

	10.4.5 Conduites d’eau potable en polyéthylène haute densité (PEHD) à paroi pleine
	10.4.6 Conduites d’eau potable en polymère renforcé de fibre de verre (PRV)
	10.4.7 Protection contre la corrosion des pièces spéciales en acier
	10.4.8 Ancrage des accessoires
	10.4.8.1 Généralités — À tous les changements de direction verticale ou horizontale et lors de la mise en place de tous les accessoires (coudes, tés, bouchons, vannes et autres) et des poteaux d’incendie, l’entrepreneur doit installer des systèmes de retenue avec ou sans butées en béton sur la conduite, comme le stipulent les documents du contrat (voir figures 40, 44, 45, 46 et tableau 6).
	10.4.8.2 Butées en béton — Lorsque des butées en béton sont exigées, l’entrepreneur doit se conformer aux exigences de l’ingénieur concepteur pour les dimensions et autres spécifications techniques.
	10.4.8.3 Joints — Les joints des accessoires (coudes, tés, bouchons, vannes et autres) et des poteaux d’incendie devant être retenus doivent l’être selon les exigences du présent article. Lorsqu’aucune exigence concernant les longueurs d’ancrage (L) n’est fournie par l’ingénieur concepteur dans les clauses techniques particulières, les longueurs d’ancrage (L) données au tableau 6 doivent être utilisées pour l’appel d’offres et la réalisation des ouvrages.
	10.4.8.4 Systèmes de retenue — Les systèmes de retenue pour les conduites en fonte ductile, les conduites en béton à cylindre d’acier ou les conduites en PVCU ou en PVC-O sont illustrés respectivement aux figures 44, 45 et 46. Les systèmes de retenue doivent être installés selon les recommandations du fabricant.

	10.4.9 Poteaux d’incendie
	10.4.9.1 Les poteaux d’incendie doivent être montés verticalement et doivent être solidement fixés. La conduite de raccordement, dont le diamètre nominal ne doit pas être inférieur à 150 mm, doit être installée à la profondeur de recouvrement (protection contre le gel) spécifiée (voir article 5.16). Les poteaux d’incendie doivent être placés de façon que les sorties d’eau latérales soient parallèles à la chaussée et que la sortie d’eau frontale soit orientée vers la chaussée (voir figure 1).
	10.4.9.2 Le joint doit être muni d’une bride de rupture et doit être situé à une distance de 50 mm à 150 mm audessus du niveau du terrain fini.
	10.4.9.3 Chaque poteau d’incendie doit être isolé par une vanne d’un diamètre nominal de 150 mm, qui doit être installée sur le raccordement à environ 1 m ± 100 mm de la conduite principale.
	10.4.9.4 Lorsque la nappe phréatique atteint un niveau supérieur à celui du drain d’un poteau d’incendie, le drain doit être obturé par l’entrepreneur. Ce poteau d’incendie doit être noté ou marqué par l’entrepreneur et cette information doit être transmise à l’ingénieur surveillant.

	10.4.10 Chambres (des vannes, des compteurs, des ventouses, etc.)
	10.4.11 Installation des chambres des vannes préfabriquées en béton
	10.4.12 Branchements d’eau potable
	10.4.12.1 Généralités — L’emplacement des branchements d’eau potable est déterminé par l’ingénieur surveillant. La conduite de branchement ne doit comporter aucun joint entre le robinet de prise et le robinet de branchement (voir figure 2). Lorsque l’entrepreneur veut utiliser un raccord union pour les conduites d’un diamètre de 38 mm ou de 50 mm, il doit en obtenir l’autorisation de l’ingénieur surveillant. La conduite de branchement doit être installée à angle droit avec la ligne de rue et avoir, à moins d’une indication contraire dans les plans et devis, un diamètre nominal de 20 mm.
	10.4.12.2 Couverture de protection contre le gel — Le branchement d’eau potable doit avoir en tout point la couverture de protection contre le gel spécifiée dans l’article 5.16 (incluant le coldecygne) par rapport au terrain fini. Si l’élévation du terrain fini n’est pas connue, le terrain existant doit servir de base.
	10.4.12.3 Position relative des branchements — Le branchement d’eau potable ne peut être installé dans la même tranchée que le ou les branchements d’égout que s’il est situé au moins à 300 mm plus haut que ce ou ces branchements d’égout.
	10.4.12.4 Robinets de prise — Les robinets de prise doivent être munis d’enroulements en téflon avant d’être vissés dans la sellette de branchement (voir article 6.2.12.6) ou dans le manchon de raccordement pour branchement (voir article 6.2.12.7), de façon à assurer une étanchéité du branchement. Ils doivent être laissés en position ouverte. Les robinets de prise doivent être installés dans l’axe horizontal de la conduite principale (voir figure 2).
	10.4.12.5 Colsdecygne — Dans le cas de tuyaux en cuivre rouge de type « K » ou de tuyaux en matériaux composites PE/AL/PE, l’entrepreneur doit installer, à proximité du robinet de prise, un tuyau de raccordement en forme de coldecygne (voir figure 2).
	10.4.12.6 Robinets de branchement — Les robinets de branchement doivent être installés en position horizontale et à l’emplacement indiqué dans les plans. Ils doivent être laissés en position fermée. La sortie aval du robinet de branchement doit être protégée contre l’entrée de tout type de débris par un bouchon jusqu’à ce que le raccordement des usagers (résidentiels ou autres) soit fait.
	10.4.12.7 Bouches à clé de branchement — Les bouches à clé de branchement placées audessus de chaque robinet de branchement doivent être installées dans une position verticale, sur un support en bois traité ou sur une dalle en béton de 150 mm × 150 mm × 25 mm (voir figure 2). L’entrepreneur doit s’assurer qu’il n’y a, entre le robinet de branchement et la bouche à clé de branchement, aucun corps étranger pouvant empêcher le fonctionnement futur du robinet de branchement. La bouche à clé de branchement doit être ajustable et doit être placée de façon que son couvercle soit situé audessus du niveau du sol fini. Lorsque le branchement n’est pas raccordé à l’entrée de service, un piquet en bois de 50 mm × 100 mm × 1 000 mm doit être installé afin de faciliter le repérage de la bouche à clé de branchement.
	10.4.12.8 Branchements d’eau potable en plomb — Lorsque l’entrepreneur exécute des travaux sur un réseau d’eau potable existant et qu’il découvre un branchement en plomb dont le remplacement n’est pas prévu dans le cadre de son contrat, il doit immédiatement prévenir l’ingénieur surveillant et le maitre de l’ouvrage.
	10.4.12.9 Compteurs d’eau et dispositifs antirefoulement — La municipalité qui prévoit intégrer ou remplacer des compteurs d’eau ou des dispositifs antirefoulement (DAr) lors des travaux doit préciser ses attentes dans les clauses techniques particulières.


	10.5 INSTALLATION D’UNE CONDUITE D’ÉGOUT
	10.5.1 Généralités
	10.5.1.1 Lors de l’installation d’une conduite d’égout, la cloche du tuyau doit se trouver de préférence au point haut, l’écoulement se faisant de la cloche vers le bout uni.
	10.5.1.2 L’entrepreneur doit installer des points de repère pour l’alignement, le profil et l’élévation des ouvrages. Ces points de repère doivent rester en place jusqu’à la vérification des travaux par l’ingénieur surveillant.
	10.5.1.3 L’entrepreneur doit fournir à l’ingénieur surveillant une liste détaillée indiquant les élévations des points de repère et des radiers, leur différence de hauteur et la distance des repères au centre de la conduite d’égout. Dans le cas des puisards, la liste doit indiquer l’élévation des grilles et leur alignement.
	10.5.1.4 L’entrepreneur doit se servir prioritairement d’un niveau à laser pour déterminer l’alignement, le profil et la pente de la conduite d’égout. L’entrepreneur doit vérifier régulièrement l’étalonnage de son niveau à laser au moyen d’un autre système accepté par l’ingénieur surveillant.
	10.5.1.5 Les tolérances quant à l’exactitude de l’alignement et de la pente sont les suivantes :
	10.5.1.6 L’entrepreneur doit utiliser une méthode de travail préservant l’intégrité physique de la conduite d’égout à toutes les étapes d’installation (mise en place dans la tranchée, assemblage, remblayage et compactage).

	10.5.2 Conduites d’égout avec tuyaux en fonte ductile pour application en pression
	10.5.3 Conduites d’égout avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U)
	10.5.3.1 Égout sanitaire avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) à paroi extérieure lisse — En ce qui a trait à la méthode d’assemblage des conduites d’égout sanitaire avec tuyaux en PVCU à paroi extérieure lisse, les exigences de l’article 10.4.3 s’appliquent. La position du joint d’étanchéité est illustrée à la figure 48.
	10.5.3.2 Égout pluvial avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) à nervures pleines ou à nervures évidées à profil ouvert ou à paroi extérieure lisse — En ce qui a trait à la méthode d’assemblage des conduites d’égout pluvial avec tuyaux en PVCU à nervures pleines à profil ouvert ou à nervures évidées à profil ouvert ou à paroi extérieure lisse, les exigences de l’article 10.4.3 s’appliquent. La position du joint d’étanchéité est illustrée à la figure 48.
	10.5.3.3 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polychlorure de vinyle non plastifié (PVCU) pour application en pression — En ce qui a trait à la méthode d’assemblage des conduites d’égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en PVCU pour application en pression, les exigences de l’article 10.4.3 s’appliquent.

	10.5.4 Conduites d’égout avec tuyaux en béton à cylindre d’acier pour application en pression
	10.5.5 Conduites d’égout avec tuyaux en béton armé et avec tuyaux en béton non armé
	10.5.6 Conduites d’égout avec tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD)
	10.5.6.1 Égout pluvial avec tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD) à profil ouvert — Les positions des différents types de joints d’étanchéité pour les conduites d’égout pluvial avec tuyaux en PEHD à profil ouvert sont illustrées aux figures 53 a) et 53 b).
	10.5.6.2 Égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD) à paroi pleine pour application en pression — Les exigences de l’article 10.4.5 s’appliquent à une conduite d’égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en PEHD à paroi pleine pour application en pression.

	10.5.7 Conduites d’égout pluvial avec tuyaux en tôle ondulée d’acier aluminisé, en tôle ondulée d’acier galvanisé avec revêtement de polymère ou en tôle nervurée d’acier aluminisé
	10.5.7.1 Mise en place et assemblage — Afin de préserver l’intégrité physique des tuyaux en tôle ondulée d’acier aluminisé, en tôle ondulée d’acier galvanisé avec revêtement de polymère ou en tôle nervurée d’acier aluminisé, l’entrepreneur doit les transporter en les soulevant (sans les glisser ni les faire rouler) jusqu’à l’endroit où ils seront mis en place. Il doit s’assurer de l’alignement vertical et horizontal des sections de tuyau, les unes par rapport aux autres, afin que les ondulations du manchon de raccordement s’emboitent bien dans celles des sections de tuyau.
	10.5.7.2 Manchons de raccordement de type « collier ondulé » — Le diamètre du tuyau doit servir à déterminer la largeur d’un manchon de raccordement de type « collier ondulé » conformément aux exigences du tableau 18 du document CSA G401. Ces manchons de raccordement peuvent également être constitués d’une, de deux ou de trois sections.
	10.5.7.3 Manchons de raccordement de type « collier partiellement ondulé » — Le diamètre du tuyau doit servir à déterminer la largeur d’un manchon de raccordement de type « collier partiellement ondulé » conformément aux exigences du tableau 18 du document CSA G401. Ces manchons de raccordement peuvent également être constitués d’une, de deux ou de trois sections.

	10.5.8 Conduites d’égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polypropylène (PP)
	10.5.9 Conduites d’égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polymère renforcé de fibre de verre (PRV)
	10.5.10 Conduites d’égout pluvial ou sanitaire avec tuyaux en polymère renforcé de fibre de verre (PRV) pour application en pression
	10.5.11 Conduites d’égout pluvial avec tuyaux en polyéthylène haute densité (PEHD) à profil fermé
	10.5.12 Regards d’égout préfabriqués en béton armé
	10.5.12.1 Généralités — L’assemblage des regards d’égout préfabriqués en béton armé est illustré aux figures 8, 20, 21, 22 et 23. Il doit être fait dans un plan vertical. Les échelons doivent être alignés selon le plan vertical. La cheminée doit être montée en commençant par les sections les plus longues.
	10.5.12.2 Regards d’égout dans une chaussée — L’ajustement du cadre dans un regard d’égout dans une chaussée doit être fait de la façon suivante :
	10.5.12.3 Regards d’égout hors d’une chaussée — L’installation d’un regard d’égout hors d’une chaussée et l’aménagement du sol autour de celuici sont illustrés à la figure 56.
	10.5.12.4 Joints des regards d’égout — Tous les joints des regards d’égout pluvial, unitaire ou sanitaire doivent être munis de joints d’étanchéité en caoutchouc, à l’exception du joint entre la tête et la section d’ajustement et du joint entre la section d’ajustement et le cadre, qui doivent comporter chacun un cordon de butyle.
	10.5.12.5 Raccordement entre un regard d’égout et une conduite — Tout découpage dans une conduite ou dans la paroi d’un regard d’égout doit être fait à l’aide d’un foret muni d’un emportepièce pour les raccordements d’un diamètre nominal allant jusqu’à 350 mm et à l’aide d’une scie abrasive pour les raccordements de plus grand diamètre. Dans tous les cas, les raccordements doivent être faits séparément, sans continuité de la conduite à travers la structure. Le joint de raccordement des conduites aux regards d’égout pluvial, unitaire ou sanitaire doit être muni d’un joint d’étanchéité en caoutchouc.

	10.5.13 Puisards préfabriqués en béton armé
	10.5.13.1 Généralités — Un puisard préfabriqué en béton armé doit être installé sur un coussin de matériau granulaire conforme aux exigences de l’article 9.2.2. Le coussin doit être d’une épaisseur minimale de 150 mm et compacté à 90 % de la masse volumique maximale sèche. Lorsque cela est exigé dans les documents du contrat, le puisard doit être installé sur une dalle de béton selon les exigences de l’article 6.3.16.2. Les dimensions de la dalle de béton doivent être conformes aux exigences du tableau 7 (voir figures 57 et 59).
	10.5.13.2 Ajustement — L’ajustement du cadre et de la grille doit être fait de la même façon que pour les regards d’égout (voir article 10.5.12.2 et figures 60 et 61).
	10.5.13.3 Raccordement d’un puisard à la conduite principale — Le raccordement à la conduite principale d’un égout pluvial ou unitaire ayant un diamètre nominal de 750 mm ou moins doit être fait à l’aide d’un té monolithique fabriqué en usine muni d’un joint d’étanchéité. Pour les conduites principales ayant un diamètre nominal supérieur à 750 mm, des sellettes de branchement avec joint d’étanchéité peuvent être utilisées (voir article 7.3.13).
	10.5.13.4 Joints des puisards — Tous les joints des puisards doivent être munis, entre leurs éléments, de joints d’étanchéité en caoutchouc ou de cordons de butyle. Les cordons de butyle doivent être du diamètre spécifié par le fabricant du puisard et doivent être installés selon ses recommandations.

	10.5.14 Conduites de refoulement
	10.5.15 Postes de pompage et chambres des ventouses préfabriqués
	10.5.16 Branchements d’égout pluvial, unitaire ou sanitaire
	10.5.16.1 Raccordement des conduites de branchement — Dans le cas des conduites principales ayant un diamètre nominal de 750 mm ou moins, l’entrepreneur doit faire le raccordement des conduites de branchement aux conduites principales à l’aide d’un té monolithique fabriqué en usine muni d’un joint d’étanchéité. Dans le cas des conduites principales ayant un diamètre nominal supérieur à 750 mm, les raccordements peuvent être percés en chantier et des sellettes de branchement avec joints d’étanchéité peuvent être utilisées (voir article 7.3.13).
	10.5.16.2 Pente des conduites de branchement — Les conduites de branchement d’un égout unitaire ou d’un égout sanitaire doivent avoir une pente minimale de 2 % inclinée vers la conduite principale. Les conduites de branchement d’un égout pluvial doivent avoir une pente minimale de 1 % inclinée vers la conduite principale.
	10.5.16.3 Orientation des conduites de branchement — Le raccordement des conduites de branchement à la conduite principale doit être fait dans sa partie supérieure et doit être situé à un angle de 30° par rapport à l’horizontale (minimum 1° et maximum 45°) [voir figure 62]. De plus, le raccordement doit être le plus possible perpendiculaire à l’axe longitudinal de la conduite principale.
	10.5.16.4 Raccordement aux branchements des usagers (résidentiels ou autres) — La conduite de branchement située dans l’emprise de la rue doit être raccordée au branchement des usagers (résidentiels ou autres) [si un tel branchement existe] au moyen d’un manchon en caoutchouc étanche avec collets de serrage. L’ensemble doit être accepté par l’ingénieur surveillant. Tous les composants des collets de serrage doivent être en acier inoxydable 304 complètement passivé à l’acide nitrique selon les exigences du document ASTM A380/A380M. La bande du collet de serrage doit pouvoir supporter l’application sur le boulon d’un couple de serrage d’au moins 7,5 N∙m.
	10.5.16.5 Emplacement des conduites de branchement d’égout pluvial et sanitaire — Vue du bâtiment à desservir, la conduite de branchement de l’égout pluvial doit être située à gauche de la conduite de branchement de l’égout sanitaire. Toutes les deux doivent être situées au moins à 300 mm audessous de la conduite d’eau potable.
	10.5.16.6 Cheminées d’accès — Dans le cas d’une réfection, lorsque l’entrepreneur doit installer une cheminée d’accès sur les branchements de façon à pouvoir mettre les bouchons lors des essais d’étanchéité, il doit, après les essais, couper la cheminée à 1 200 mm plus bas que le terrain fini et fermer l’ouverture avec un bouchon étanche (voir figure 63).


	10.6 DÉSAFFECTATION DE CONDUITES D’EAU POTABLE OU D’ÉGOUT

	11 ESSAIS ET CRITÈRES D’ACCEPTATION
	11.1 GÉNÉRALITÉS
	11.2 CONDUITES D’EAU POTABLE
	11.2.1 Généralités
	11.2.1.1 L’entrepreneur doit produire un schéma préalable à la mise en service donnant les dimensions selon une échelle appropriée, représentant fidèlement les ouvrages, les nouvelles conduites d’eau potable, tous leurs accessoires et tous leurs branchements ainsi que la partie du réseau existant touchée par les travaux. Ce schéma doit aussi indiquer les points d’intervention sur les conduites d’eau potable pour permettre les travaux de nettoyage, de rinçage, de désinfection et d’échantillonnage.
	11.2.1.2 Les essais d’étanchéité doivent être faits selon les exigences de l’article 11.2.3. L’entrepreneur doit considérer que les résultats de l’essai sont conformes uniquement après la réception du visa de l’ingénieur surveillant.
	11.2.1.3 Le raccordement final d’une nouvelle conduite au réseau existant ne doit être fait qu’après avoir obtenu l’autorisation écrite du maitre de l’ouvrage.

	11.2.2 Nettoyage
	11.2.2.1 Les travaux de nettoyage doivent être faits de façon à prévenir tout retour d’eau sale, de sable, de sol, de boue, de débris, ou de toute matière ou de tout corps étrangers durant les travaux de pose des conduites.
	11.2.2.2 En présence de l’ingénieur surveillant, l’entrepreneur doit nettoyer toutes les conduites d’eau nouvellement installées. L’utilisation de torpilles non abrasives est recommandée dans le cas de conduites de petit diamètre (diamètre nominal de 600 mm ou moins), sauf lorsqu’une vanne papillon est installée sur la conduite, alors qu’un nettoyage manuel doit être choisi pour les conduites de plus grand diamètre. La méthode utilisée doit faire en sorte d’éviter que les saletés ne soient entrainées dans la cavité du joint d’assemblage des tuyaux.
	11.2.2.3 Toutes les pièces de tuyauterie (sections de tuyau, coudes, manchons, etc.) en contact avec l’eau potable qui peuvent servir de raccordement de la nouvelle conduite au réseau existant doivent être nettoyées, puis désinfectées à l’aide d’une solution de chlore à 5 % (50 g/l [50 000 ppm]) [eau de Javel d’une marque connue] avant d’être installées. La longueur de la section de raccordement ne doit pas excéder 6,0 m.
	11.2.2.4 Dans les parties nouvelles et existantes du réseau qui ont été isolées pour permettre le raccordement à une conduite existante et dans lesquelles on ne peut utiliser de torpilles, l’entrepreneur doit éliminer toute présence de particules dans la conduite en y faisant circuler de l’eau à une vitesse d’au moins 1 m/s et un volume d’eau équivalant à trois fois le volume des conduites. La méthode de calcul pour la vérification du temps minimal de nettoyage est donnée à l’annexe A.

	11.2.3 Essai d’étanchéité
	11.2.3.1 Après le remplissage complet de la tranchée et immédiatement après les travaux de nettoyage, la conduite et tous les branchements (poteaux d’incendie, branchements des usagers [résidentiels ou autres]) de l’emprise publique doivent être soumis, tronçon par tronçon (d’une vanne à une autre vanne) à un essai d’étanchéité.
	11.2.3.2 Pour les conduites en fonte, la quantité d’eau à ajouter doit être inférieure à la valeur de fuite acceptable calculée selon les exigences de la formule suivante :
	11.2.3.3 Lorsque la fuite est, dans une section donnée, non conforme aux exigences mentionnées aux articles 11.2.3.1 et 11.2.3.2, l’entrepreneur doit détecter et corriger cette fuite à ses frais. Les mesures correctives proposées doivent être visées au préalable par l’ingénieur surveillant. L’entrepreneur doit refaire l’essai à ses frais jusqu’à ce que les résultats soient conformes.
	11.2.3.4 Toute fuite détectable doit être corrigée (réparée) par l’entrepreneur, même si sa valeur est inférieure aux valeurs de fuite acceptables.

	11.2.4 Désinfection
	11.2.4.1 Généralités — Une fois les résultats des essais d’étanchéité acceptés et avant la mise en service, l’entrepreneur doit désinfecter les conduites d’eau potable et leurs branchements jusqu’à la ligne de propriété ainsi que tous les accessoires du réseau. La désinfection doit être faite par chloration des conduites et des accessoires pendant une période déterminée.
	11.2.4.2 Rinçage — La première étape de la désinfection consiste à changer le volume total d’eau contenu dans la conduite. Ce rinçage doit être fait à la pression du réseau environnant tout en maintenant dans ce réseau une pression résiduelle minimale de 275 kPa et en utilisant un système de raccordement temporaire accepté par l’ingénieur surveillant.
	11.2.4.3 Remplissage — Après le rinçage, l’entrepreneur doit remplir les conduites d’une solution d’eau chlorée ayant une concentration d’au moins 50 mg/l [50 ppm] de chlore libre. Les quantités nécessaires pour obtenir cette concentration sont indiquées au tableau 8. L’entrepreneur doit s’assurer que cette solution d’eau chlorée pénètre dans chaque conduite et dans chaque accessoire du réseau. Pour ce faire, les vannes et les poteaux d’incendie doivent être ouverts quelques minutes.
	11.2.4.4 Chloration — Lorsque l’opération de remplissage est terminée et avant de commencer la période de chloration, l’entrepreneur doit vérifier, à l’aide d’un analyseur de chlore, que la concentration en chlore libre est d’une valeur minimale de 25 mg/l [25 ppm] dans toutes les conduites et dans tous les accessoires du réseau. Lorsque cette condition est respectée, la période de chloration peut commencer.
	11.2.4.5 Rinçage final — Lorsque la chloration est terminée et qu’elle est conforme aux exigences de l’article 11.2.4.4, l’entrepreneur doit faire le rinçage final de chaque conduite d’eau potable et de chaque accessoire du réseau, comme le décrit l’article 11.2.4.2, jusqu’à ce que la concentration de chlore y soit inférieure à 1 mg/l [1 ppm], mesurée avec un analyseur de chlore.
	11.2.4.6 Acceptation — Lorsqu’une technique par présence/absence est utilisée par le laboratoire accrédité pour l’analyse des coliformes totaux et des bactéries Escherichia coli, la désinfection de la conduite d’eau potable est acceptée si l’analyse des échantillons prélevés révèle que l’eau est exempte de bactéries coliformes totales et de bactéries Escherichia coli dans 100 ml d’eau. De plus, les échantillons doivent être exempts de bactéries entérocoques dans 100 ml d’eau.
	11.2.4.7 Interventions ponctuelles aux points de raccordement avec le réseau existant — Lorsque l’entrepreneur intervient à un point de raccordement avec le réseau existant, il doit présenter son plan d’intervention à l’ingénieur surveillant et le faire accepter par celuici avant de procéder au raccordement.

	11.2.5 Rapport

	11.3 CONDUITES D’ÉGOUT UNITAIRE OU SANITAIRE
	11.3.1 Généralités
	11.3.1.1 L’entrepreneur doit produire un plan préalable à la mise en service avec des dimensions indiquées, selon une échelle appropriée, représentant fidèlement les nouvelles conduites d’égout, tous leurs accessoires (regard d’égout, poste de pompage, raccordements) et tous leurs branchements ainsi que la partie du réseau existant touchée par les travaux. Ce plan doit aussi indiquer les points d’intervention sur les conduites d’égout pour les essais d’étanchéité et, s’il y a lieu, de la mesure ou de la vérification de la déformation des conduites (voir article 11.6).
	11.3.1.2 L’instrumentation des appareils pour les essais d’étanchéité doit comprendre les pièces suivantes :
	11.3.1.3 Les essais d’étanchéité incluant les inspections télévisées doivent être faits conformément aux exigences de l’article 11.3.2. L’entrepreneur doit considérer les résultats de l’essai comme étant conformes uniquement après la réception du visa de l’ingénieur surveillant.
	11.3.1.4 En cas de résultats d’essais non conformes, l’entrepreneur doit faire les réparations nécessaires selon les exigences de l’article 11.3.7 et doit refaire à ses frais les essais d’étanchéité et les inspections télévisées jusqu’à la réception du visa de l’ingénieur surveillant.
	11.3.1.5 Si les résultats des essais sont non conformes, les exigences stipulées à l’article III4.12 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900 doivent s’appliquer.
	11.3.1.6 De 60 jours à 30 jours avant la réception définitive des travaux ou au plus tard un an après la réception provisoire des ouvrages ciblés, le maitre de l’ouvrage fait faire, à ses frais et en présence de l’ingénieur surveillant, la mesure ou la vérification des déformations (voir article 11.6) ainsi qu’une inspection télévisée des travaux avec caméra à tête rotative (ou une inspection manuelle pour les conduites d’un diamètre nominal de 900 mm et plus) avec enregistrement vidéo. Un exemplaire des rapports d’inspection doit être soumis par la firme spécialisée à l’ingénieur surveillant pour être visé et est exigé pour la réception définitive des travaux. La conformité des résultats de cette inspection est un préalable à la réception définitive des travaux (voir formulaire BNQ 1809900/G du cahier des charges normalisé BNQ 1809900).

	11.3.2 Essais et critères d’acceptation
	11.3.2.1 Un essai d’étanchéité doit être fait sur toutes les conduites d’égout unitaire et sanitaire, y compris sur tous leurs accessoires (regard d’égout, poste de pompage, raccordements) et sur tous leurs branchements, conformément aux exigences du tableau ciaprès.
	11.3.2.2 Aucun produit ni aucun enduit ne doivent être appliqués sur les ouvrages avant les essais.
	11.3.2.3 Lorsque l’entrepreneur doit remplacer des conduites d’égout dans un réseau neuf, il doit faire les essais d’étanchéité sur toutes les conduites d’égout remplacées, y compris sur les accessoires neufs et sur les parties de branchement neuves.
	11.3.2.4 L’étanchéité des conduites, des regards d’égout, des postes de pompage, des chambres des ventouses, des branchements et des joints ainsi que les méthodes d’essai d’étanchéité doivent être conformes aux exigences des articles 11.3.3 et 11.3.4.
	11.3.2.5 Lorsque le réseau est soumis à l’un des essais du chapitre 11, le taux de fuite d’eau par exfiltration ou par infiltration ou la valeur de perte d’air admissible par exfiltration ne doivent être dépassés dans aucune section, aucun segment ni aucun joint, selon les exigences de l’essai fait.

	11.3.3 Vérification de l’infiltration d’eau dans les conduites et dans les structures
	11.3.4 Essai de fuite à basse pression d’air
	11.3.4.1 Généralités — L’essai de fuite (soit à basse pression d’air sur les conduites d’un diamètre nominal allant jusqu’à 900 mm inclusivement, soit à basse pression d’air joint par joint sur les conduites d’un diamètre nominal de plus de 900 mm, soit à l’eau sur les regards d’égout, les postes de pompage et les chambres des ventouses) peut être entrepris seulement après avoir constaté que le résultat de la vérification de l’infiltration d’eau est conforme aux exigences de l’article 11.3.3.
	11.3.4.2 Essais de fuite à basse pression d’air sur les conduites d’un diamètre allant jusqu’à 900 mm inclusivement — Les essais de fuite à basse pression d’air doivent être faits par section ou par segment de conduite excluant les regards d’égout, mais incluant les branchements jusqu’à l’emprise de rue ainsi que, dans le cas des égouts unitaires, les branchements des puisards.
	11.3.4.3 Essai de fuite à basse pression d’air, joint par joint, sur les conduites — Compte tenu du danger associé à la réalisation d’un essai de fuite à basse pression d’air, plus particulièrement sur des conduites de grand diamètre, les conduites d’un diamètre nominal de 600 mm à 900 mm inclusivement peuvent être vérifiées selon la méthode de fuite à basse pression d’air, joint par joint.

	11.3.5 Essai de fuite par exfiltration à l’eau sur les structures
	11.3.6 Essai sur les branchements
	11.3.7 Réparations

	11.4 CONDUITES DE REFOULEMENT D’ÉGOUT
	11.4.1 Les conduites de refoulement d’égout doivent être nettoyées selon les exigences des articles 11.2.2.1 et 11.2.2.2.
	11.4.2 Les essais d’étanchéité exigés pour les conduites de refoulement sont spécifiés à l’article 11.2.3.

	11.5 CONDUITES D’ÉGOUT PLUVIAL
	11.5.1 Un nettoyage et une inspection télévisée de tous les regards, de toutes les conduites d’égout pluvial, de tous les postes de pompage et de tous les raccordements doivent être effectués selon les exigences des parties II et III du cahier des charges normalisé BNQ 3680125.
	11.5.2 Une inspection visuelle de tous les puisards et de tous les équipements installés dans les conduites ou dans les regards doit être faite en présence de l’ingénieur surveillant.
	11.5.3 Lorsqu’une conduite d’égout pluvial est raccordée à un réseau d’égout unitaire ou sanitaire, ou à un ouvrage d’assainissement (p. ex. : un réservoir de rétention dont les eaux doivent être traitées), les essais et les critères d’acceptation pour cette conduite doivent être ceux qui sont relatifs aux conduites d’égout unitaire et sanitaire. Toutes les exigences de l’article 11.3 s’appliquent si une indication en ce sens est donnée dans les documents d’appel d’offres.
	11.5.4 Lorsque l’inspection télévisée révèle des défauts apparents, les exigences stipulées à l’article III4.12 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900 s’appliquent.
	11.5.5 De 60 jours à 30 jours avant la réception définitive des travaux ou au plus tard un an après la reception provisoire des ouvrages ciblés, le maitre de l’ouvrage fait faire, à ses frais et en présence de l’ingénieur surveillant, la mesure ou la vérification des déformations (voir article 11.6) ainsi qu’une inspection télévisée conforme aux exigences de l’article 11.5.1. Un exemplaire des rapports d’inspection doit être soumis par la firme spécialisée à l’ingénieur surveillant pour être visé et est exigé pour la réception définitive des travaux. La conformité des résultats de cette inspection est un préalable à la réception définitive des travaux (voir formulaire BNQ 1809900/G du cahier des charges normalisé BNQ 1809900).

	11.6 MESURE OU VÉRIFICATION DE LA DÉFORMATION DES CONDUITES D’ÉGOUT PLUVIAL, UNITAIRE OU SANITAIRE
	11.6.1 Généralités
	11.6.2 Mesure ou vérification de la déformation
	11.6.3 Gabarit à neuf points de contact et tige de métal
	11.6.4 Profilomètre au laser
	11.6.4.1 Généralités — La déformation d’une conduite doit être déterminée par rapport au diamètre intérieur réel de la conduite, obtenu grâce à la numérisation des données provenant du balayage par le rayon laser du profilomètre.
	11.6.4.2 Rapport d’essai — Le rapport d’essai doit contenir au moins les renseignements suivants :

	11.6.5 Télémètre laser
	11.6.5.1 Généralités — Le télémètre laser doit être calibré avant le début des mesures.
	11.6.5.2 Rapport d’essai — Le rapport d’essai doit contenir au moins les renseignements suivants :

	11.6.6 Critères d’acceptation
	11.6.6.1 Réception provisoire des travaux — Tous les segments de conduite dont la déformation du diamètre intérieur réel excède 5 % (3 % pour les conduites en PRV) vérifiée après le remblayage complet de la conduite prévu dans les documents du contrat et avant la réception provisoire des travaux peut rendre nécessaire la réparation ou le remplacement de ces segments de conduite.
	11.6.6.2 Réception définitive des travaux — Tous les segments de conduite dont la déformation du diamètre intérieur réel excède 7,5 % (5 % pour les conduites en plastique thermodurcissable renforcé de fibre de verre) vérifiée de 60 jours à 30 jours avant la réception définitive des travaux doivent être réparés ou remplacés à la satisfaction du maitre de l’ouvrage.
	11.6.6.3 Réparation ou remplacement des segments de conduite — L’entrepreneur doit obtenir l’autorisation de l’ingénieur surveillant avant de procéder à la réparation ou au remplacement des segments de conduite déformés.



	12 PAIEMENT SELON LES ARTICLES DU BORDEREAU DE SOUMISSION
	12.1 MODE DE PAIEMENT DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE ET DES RÉSEAUX D’ÉGOUT
	12.1.1 L’entrepreneur doit indiquer un prix pour chacun des articles du bordereau de la soumission.
	12.1.2 S’il y a lieu, l’entrepreneur doit soumettre un prix unitaire (par mètre linéaire, par unité, par mètre cube ou autre) ou un prix forfaitaire pour chacun des articles.
	12.1.3 Mesurage des travaux d’excavation
	12.1.3.1 Le mesurage des travaux d’excavation dans le roc peut être réalisé soit en mètres cubes (voir article 12.2.14) soit en mètres linéaires (voir article 12.2.15).
	12.1.3.2 Dans le cas de l’égout, le mesurage doit être fait à partir du centre d’un regard d’égout jusqu’au centre du regard d’égout suivant ou, s’il n’y a pas de regard d’égout terminal, jusqu’au mur terminal.
	12.1.3.3 Dans le cas de conduites d’eau potable ou de conduites de refoulement, le mesurage doit être fait à partir du centre de l’axe d’une conduite transversale ou du centre de tout accessoire jusqu’à celui d’une autre conduite ou d’un autre accessoire.

	12.1.4 L’entrepreneur doit inclure, dans le prix unitaire ou global de chaque article, les couts des éléments suivants, à moins qu’il ne soit indiqué de façon explicite que leur paiement doit être fait selon des prix distincts :
	12.1.5 Lorsque la présence de matériaux d’excavation de première classe n’est pas connue au moment de l’appel d’offres, cette excavation est, s’il y a lieu, payée selon les exigences stipulées à l’article III4.7 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900.
	12.1.6 Le paiement des taxes doit être fait selon les modalités mentionnées à l’article III3.4 du cahier des charges normalisé BNQ 1809900.

	12.2 DESCRIPTION DES ARTICLES DE LA SOUMISSION
	12.2.1 Conduite d’égout
	12.2.2 Regard d’égout
	12.2.3 Poste de pompage préfabriqué
	12.2.4 Puisard de rue
	12.2.5 Puisard de trottoir
	12.2.6 Déplacement d’un puisard
	12.2.7 Branchement d’égout pluvial, unitaire ou sanitaire
	12.2.8 Conduite d’eau potable ou conduite de refoulement
	12.2.9 Vanne
	12.2.10 Poteau d’incendie
	12.2.11 Chambre des vannes ou chambre des ventouses, de purgeurs d’air et de vidange
	12.2.12 Branchement de conduite d’eau potable
	12.2.13 Ventouse ou accessoires
	12.2.14 Supplément pour excavation de matériau de première classe payée au mètre cube
	12.2.15 Excavation de matériaux de première classe payée au mètre linéaire en tranchée pour conduite principale ou pour conduite secondaire
	12.2.16 Nettoyage, désinfection et essai des conduites d’eau potable
	12.2.17 Essais d’étanchéité d’un réseau d’égout unitaire ou sanitaire
	12.2.18 Installation d’un réseau d’alimentation temporaire en eau potable sans protection contre les incendies
	12.2.19 Installation d’un réseau d’alimentation temporaire en eau potable avec protection contre les incendies
	12.2.20 Clôture de protection temporaire
	12.2.21 Désaffectation de conduites d’eau potable ou de conduites d’égout
	12.2.22 Isolation thermique du réseau d’alimentation temporaire en eau potable
	12.2.23 Puits d’exploration
	12.2.24 Raccordement
	12.2.24.1 Prix unitaire — Dans l’article de la soumission RACCORDEMENT, l’entrepreneur doit soumettre un prix unitaire pour chaque type de raccordement fait.
	12.2.24.2 Raccordement d’une nouvelle conduite d’eau potable à une conduite existante sans pression — Le prix doit comprendre le dégagement de la conduite existante et sa préparation pour recevoir le raccordement ainsi que la fourniture et l’installation des accessoires nécessaires (té, croix, manchons, etc.) du diamètre approprié pour le raccordement de la nouvelle conduite à la conduite existante.
	12.2.24.3 Raccordement d’une nouvelle conduite d’eau potable à une conduite existante sous pression — Le prix doit comprendre le dégagement de la conduite existante et sa préparation pour recevoir le raccordement ainsi que la fourniture et l’installation du manchon de perforation du diamètre approprié, la fourniture et l’installation d’une vanne du diamètre approprié, la perforation sous pression de la conduite existante et le raccordement de la nouvelle conduite à la vanne de perforation.
	12.2.24.4 Raccordement d’une nouvelle conduite d’égout à un regard existant — Le prix doit comprendre le dégagement du regard et sa préparation pour recevoir le raccordement, le perçage du regard existant, la construction d’un joint flexible, la modification de la cunette et le raccordement de la nouvelle conduite du regard existant à l’aide d’un bloc de raccordement en béton (voir figure 7).
	12.2.24.5 Raccordement d’une nouvelle conduite d’égout à une conduite d’égout existante — Le prix doit comprendre le dégagement de la conduite existante et sa préparation pour recevoir le raccordement, l’enlèvement du bouchon et le raccordement de la nouvelle conduite à la conduite existante, un bloc de raccordement en béton ou un manchon, selon le cas.
	12.2.24.6 Raccordement d’un nouveau regard d’égout à un réseau existant — Le prix doit comprendre le dégagement de la conduite existante et sa préparation pour recevoir le raccordement, la construction de l’assise du nouveau regard d’égout, la coupe à demidiamètre de la conduite existante, la fourniture et l’installation d’un regard d’égout de type regardculotte, la construction du fond du nouveau regard d’égout avec une ou des cunettes par la mise en place de béton, l’étanchéisation du nouveau regard d’égout et le raccordement des nouvelles conduites au nouveau regard d’égout (voir figure 6).
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